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Projet de décision de réévaluation concernant le difénoconazole et 
les préparations commerciales connexes  

En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada doit régulièrement réévaluer tous les pesticides 
homologués pour s’assurer qu’ils demeurent conformes aux normes actuelles en matière de santé 
et d’environnement et pour garantir qu’ils ont encore une valeur. La réévaluation est effectuée en 
prenant en considération les données et les renseignements provenant des fabricants de 
pesticides, des rapports scientifiques publiés et d’autres organismes de réglementation. 
Santé Canada se fonde sur des méthodes d’évaluation des risques conformes aux normes 
internationales, ainsi que sur les démarches et les politiques actuelles de gestion des risques.  

Le difénoconazole est un fongicide systémique dont l’utilisation est homologuée pour lutter 
contre une large gamme de maladies fongiques affectant différentes cultures de plein champ, 
divers fruits et légumes, et le gazon. Pour connaître les produits actuellement homologués qui 
contiennent du difénoconazole, veuillez consulter la page Recherche dans les étiquettes de 
pesticides et l’annexe I. 

Le présent document vise à décrire le projet de décision de réévaluation concernant le 
difénoconazole, y compris les modifications proposées (mesures d’atténuation des risques) pour 
mieux protéger la santé humaine et l’environnement, de même que l’évaluation scientifique sur 
laquelle est fondé le projet de décision. Tous les produits homologués au Canada contenant du 
difénoconazole sont assujettis à ce projet de décision de réévaluation. Le présent document fera 
l’objet d’une période de consultation publique de 90 jours1 durant laquelle les membres du 
public, y compris les fabricants de pesticides et les intervenants, pourront soumettre par écrit des 
commentaires et des renseignements supplémentaires à la Section des publications de l’ARLA. 
La décision de réévaluation finale qui sera publiée tiendra compte des commentaires et des 
renseignements reçus durant la période de consultation. 

Projet de décision de réévaluation concernant le difénoconazole 

En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires et d’après l’évaluation des renseignements 
scientifiques à sa disposition, Santé Canada propose le maintien de l’homologation du 
difénoconazole et de toutes les préparations commerciales connexes homologuées à des fins de 
vente et d’utilisation au Canada. 

En ce qui concerne la santé humaine, les risques professionnels et liés à une exposition après 
traitement se sont révélés acceptables lorsque le difénoconazole est utilisé conformément aux 
conditions d’homologation proposées, qui comprennent de nouvelles mesures d’atténuation, 
telles que la mise à jour des mesures techniques de protection, le port de l’équipement de 
protection individuelle, l’ajout d’énoncés visant à réduire la dérive potentielle et de mentions de 
danger sur les étiquettes des semences. Les risques liés à une exposition par le régime alimentaire 

                                                           

1   « Énoncé de consultation », conformément au paragraphe 28(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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se sont révélés acceptables lorsque le difénoconazole est utilisé conformément aux conditions 
d’homologation en vigueur. 

D’après les renseignements scientifiques disponibles, il a été démontré que les risques pour 
l’environnement sont acceptables lorsque le difénoconazole est utilisé conformément aux 
conditions d’homologation proposées, qui comprennent de nouvelles mesures d’atténuation telles 
que des mises en garde supplémentaires sur les étiquettes et des zones tampons de pulvérisation. 

Le difénoconazole permet de lutter contre une large gamme de maladies fongiques affectant 
différentes cultures de plein champ, divers fruits et légumes, et le gazon lorsqu’il est utilisé en 
pulvérisation foliaire, en pulvérisation après la récolte ou comme traitement des semences. Il 
revêt une importance particulière pour la lutte contre la fusariose de la pomme de terre, car il 
existe peu d’autres principes actifs homologués pour lutter contre cet agent pathogène pendant 
l’entreposage. 

Mesures d’atténuation des risques 

Les étiquettes des produits antiparasitaires homologués précisent le mode d’emploi de ces 
produits. On y trouve notamment des mesures d’atténuation des risques visant à protéger la santé 
humaine et l’environnement. Les utilisateurs sont tenus par la loi de s’y conformer. Les 
modifications proposées aux étiquettes, y compris les énoncés modifiés ou mis à jour sur les 
étiquettes, ou les mesures d’atténuation requises à la suite de la réévaluation du difénoconazole, 
sont résumées ci-dessous. Voir l’annexe VIII pour de plus amples renseignements.    

À la suite de la réévaluation du difénoconazole, l’ARLA propose d’inclure des mesures 
supplémentaires d’atténuation des risques afin de réduire au minimum les risques pour la santé 
humaine. D’autres révisions sont proposées pour les étiquettes de produits contenant du 
difénoconazole afin de les rendre conformes aux politiques et aux normes de rédaction en 
vigueur. 

Atténuation des risques 

Pour protéger les travailleurs, la population générale et les animaux, les mesures d’atténuation 
des risques suivantes sont proposées : 

 Traitement des semences de maïs, de canola, de colza et de moutarde : 
o Utilisation de systèmes de transfert fermés dans les installations 

commerciales de traitement 
 Traitement des semences de céréales : 

o Port de combinaisons résistant aux produits chimiques par les préposés au 
nettoyage dans les installations commerciales de traitement 

o Utilisation de semoirs à cabine fermée 
o Port de combinaisons pour le chargement des semences dans le semoir 

 Ajout d’énoncés sur les étiquettes de produits et de semences visant à informer les 

utilisateurs de garder les produits hors de la portée des enfants et des animaux. 
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 Ajout d’énoncés incitant à adopter des pratiques exemplaires, afin de réduire au 

minimum l’exposition humaine à la dérive de pulvérisation ou aux résidus de 

pulvérisation. 

Atténuation des risques 

Pour protéger l’environnement, les mesures d’atténuation des risques suivantes sont proposées : 

 Ajout de mises en garde sur les étiquettes visant à informer les utilisateurs du 
danger pour les arthropodes utiles, les plantes terrestres non ciblées et les 
organismes aquatiques. 

 Ajout d’un énoncé sur les étiquettes visant à informer les utilisateurs du danger 
pour les oiseaux et les petits mammifères sauvages lorsque les semences traitées 
déversées ou exposées doivent être enfouies dans le sol ou ramassées. 

 Mise à jour des zones tampons de dérive de pulvérisation en milieux terrestres et 

aquatiques pour protéger les plantes terrestres non ciblées et les organismes 

aquatiques. 

 Ajout d’un énoncé sur les étiquettes visant à indiquer le risque de rémanence. 

Contexte international 

L’utilisation du difénoconazole est actuellement jugée acceptable dans d’autres pays membres de 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), notamment aux 
États-Unis et dans l’Union européenne. Aucune décision d’un pays membre de l’OCDE de 
bannir toutes les utilisations du difénoconazole pour des considérations d’ordre sanitaire ou 
environnemental n’a été relevée en date du 6 novembre 2020. 

Prochaines étapes 

Les membres du public, y compris les titulaires et les intervenants, sont invités à soumettre des 
renseignements supplémentaires pouvant permettre d’approfondir les évaluations des risques 
durant la période de consultation publique de 90 jours qui suivra la publication du présent projet 
de décision de réévaluation.  

Tous les commentaires reçus durant la période de consultation publique de 90 jours seront pris en 
considération au moment de préparer le document de décision2 de réévaluation, ce qui pourrait 
entraîner la modification de certaines mesures d’atténuation des risques. Ce document de 
décision de réévaluation comprendra la décision finale, les raisons qui la justifient, ainsi qu’un 
sommaire des commentaires reçus au sujet du projet de décision accompagné des réponses de 
Santé Canada à ces commentaires. 

L’annexe I contient des précisions sur les produits touchés par ce projet de décision. 

                                                           

2  « Énoncé de décision », conformément au paragraphe 28(5) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 



  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2021-06 
Page 4 

Renseignements scientifiques additionnels 

Aucune autre donnée scientifique n’est requise pour le moment.  
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Évaluation scientifique 

1.0 Introduction 

Le difénoconazole est un fongicide systémique dont l’utilisation est homologuée pour lutter 
contre une large gamme de maladies fongiques économiquement importantes affectant 
différentes cultures de plein champ, de fruits et légumes, et le gazon. L’annexe I énumère tous les 
produits à base de difénoconazole qui sont homologués en vertu de la Loi sur les produits 
antiparasitaires.  

Comme décrit dans le Plan de projet de réévaluation du difénoconazole (REV2018-14), les 
évaluations existantes des utilisations, sauf celles pour le traitement des semences, ont été jugées 
adéquates pour appuyer la réévaluation. L’exercice de réévaluation comportait de nouvelles 
évaluations de la toxicologie afin de déterminer les risques pour la santé humaine, des 
évaluations de l’exposition en milieu professionnel et par le régime alimentaire, ainsi que des 
évaluations environnementales concernant les utilisations pour le traitement des semences. Les 
zones tampons de pulvérisation et les normes d’étiquetage ont été mises à jour en ce qui concerne 
les applications foliaires. 

2.0 Principe actif de qualité technique 

2.1 Description 

Nom commun Difénoconazole 

Fonction Fongicide 

Famille chimique Triazole 

Nom chimique  

 1 Union 
internationale de 
chimie pure et 
appliquée 
(IUPAC) 

1-({2-[(2Ξ,4Ξ)-2-chloro-4-(4-chlorophénoxy)phényl]-4-
méthyl-1,3-dioxolan-2-yl}méthyl)-1H-1,2,4-triazole 
OU 
Oxyde de 3-chloro-4-[(2RS,4RS,2RS,4SR)-4-méthyl-2-
(1H-1,2,4-triazol-1-ylméthyl)-1,3-dioxolan-2-yl]phényle 
et de 4-chlorophényle 

 2 Chemical 
Abstracts Service 
(CAS) 

1-[[2-[2-chloro-4-(4-chlorophénoxy)phényl]-4-méthyl-
1,3-dioxolan-2-yl]méthyl]-1H-1,2,4-triazole 

Numéro de registre CAS 119446-68-3 

Formule moléculaire C19H17Cl2N3O3 
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Formule développée 

Cl

O

Cl

O
O

N
N

N

 

Masse moléculaire 406,3 

Numéro d’homologation Pureté du principe actif de qualité technique 

25631 95 % 
33568 96,91 % 

 

2.2 Propriétés physiques et chimiques  

Propriété Valeur 

Pression de vapeur à 25 °C 3,3 × 10-5 mPa  

Absorption du spectre visible et ultraviolet  Aucune absorption au-delà de 300 nm 

Solubilité dans l’eau à 25 °C 15 mg/L 

Coefficient de partage n-octanol–eau (Koe) à 25 °C log Koe = 4,4 

Constante de dissociation pKa = 1,1 pour la base conjuguée  

 

3.0 Évaluation des risques pour la santé humaine 

3.1 Résumé toxicologique 

Le difénoconazole, également connu sous le nom de CGA169374, appartient au groupe des 
triazoles. Un examen approfondi de la base de données toxicologiques du difénoconazole a été 
effectué. Cette base de données est complète et comprend toutes les études toxicologiques 
exigées aux fins de l’évaluation des dangers. Les études ont été réalisées selon les protocoles 
d’essai reconnus à l’échelle internationale et les bonnes pratiques de laboratoire. On a également 
tenu compte des renseignements contenus dans la littérature scientifique publiée, ainsi que des 
études sur le mode d’action disponibles depuis peu, pour les besoins de l’évaluation 
toxicologique du difénoconazole. La qualité scientifique des données est acceptable, et la base de 
données permet de caractériser les risques pour la santé associés au difénoconazole.  

L’absorption et l’excrétion de doses faibles, uniques ou répétées, de difénoconazole radiomarqué 
au triazole ou au phényle administrées par gavage oral ont été complètes et rapides chez les rats 
des deux sexes. Les concentrations plasmatiques maximales ont été atteintes dans les 
deux heures suivant l’administration. La majeure partie de la dose administrée (DA) a été 
éliminée dans les excréments dans les 48 heures, et l’élimination était essentiellement complète 
au bout de 96 heures. La dose a été excrétée principalement par voie fécale, surtout par la bile, 
bien que l’excrétion était également importante dans l’urine. Après l’administration de doses 
uniques élevées par gavage oral, on a observé une élimination plus faible par la bile et l’urine, et 
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une élimination plus élevée par les matières fécales. La demi-vie d’élimination était de 20 heures 
pour la dose faible et de 33 à 48 heures pour la dose élevée, la recirculation entérohépatique 
intervenant dans la réabsorption des métabolites biliaires. Ainsi, le taux et l’étendue de 
l’absorption étaient plus faibles après l’administration de doses élevées par gavage oral 
comparativement à des doses plus faibles.  

Sept jours après l’administration, les résidus totaux mesurés dans les tissus représentaient des 
quantités traces de la DA; les concentrations les plus élevées de la substance radiomarquée ont 
été détectées dans le foie, le plasma, les glandes surrénales et la carcasse. L’administration de 
doses uniques ou répétées n’a pas modifié les profils d’élimination; toutefois, des différences 
mineures liées au sexe ont été observées sur le plan du métabolisme, et l’absorption ainsi que 
l’élimination de la DA étaient légèrement plus rapides chez les femelles que chez les mâles. 

Onze métabolites ont été isolés dans l’urine et les matières fécales, dont deux métabolites 
sulfonés dans l’urine, ce qui indique que le difénoconazole avait été largement métabolisé. La 
voie métabolique proposée pour le difénoconazole fait intervenir l’hydrolyse du noyau dioxane; 
la réduction de la cétone en alcool; l’hydroxylation du noyau phényle externe; ou une rupture du 
pont menant à la formation de triazole libre et du dérivé de l’acide carboxylique de l’oxyde de 
diphényle. Le difénoconazole n’a pas été détecté dans sa forme intacte dans les tissus ou les 
excréments, quel que soit le schéma posologique.  

Le difénoconazole présentait une légère toxicité aiguë par voie orale et une faible toxicité aiguë 
par voie cutanée et par inhalation chez le rat. Il était légèrement irritant pour les yeux et 
minimalement irritant pour la peau chez le lapin, et il n’était pas un sensibilisant cutané chez le 
cobaye au test de Buehler. Deux métabolites du difénoconazole (CGA205374 et CGA205375) 
identifiés au cours de l’étude sur le métabolisme chez le rat font l’objet d’études de toxicité aiguë 
par voie orale chez la souris et se sont révélés peu toxiques. 

Les études de toxicité à court terme en doses répétées de difénoconazole administrées par le 
régime alimentaire chez la souris, le rat et le chien ont révélé que le principal organe cible de la 
toxicité était le foie. Les souris traitées au difénoconazole ont présenté des signes de toxicité 
hépatique, dont une augmentation du poids de l’organe, une hypertrophie et une vacuolisation 
hépatocellulaire, et une nécrose d’hépatocytes isolés focale ou multifocale. Les effets sur le foie 
des rats traités se sont limités à une augmentation du poids de l’organe et à une hypertrophie 
hépatocellulaire. Dans ces études, on a observé, chez la souris comme chez le rat, une diminution 
du poids corporel ou de la prise de poids corporel, accompagnée habituellement d’une baisse 
correspondante de la consommation d’aliments. Chez le chien, l’administration de 
difénoconazole a entraîné une réduction du poids corporel et de la consommation d’aliments, une 
augmentation du poids du foie et, à des doses plus élevées, la formation de cataractes 
lenticulaires.  

Chez le rat, l’exposition à court terme par voie cutanée au difénoconazole, à la dose limite 
d’essai, a causé une irritation cutanée au site d’application. Seuls des changements mineurs dans 
le foie et quelques légères modifications dans les paramètres biochimiques connexes ont été 
observés. Cependant, chez le lapin, l’administration par voie cutanée à court terme de 
difénoconazole a entraîné des signes sévères d’irritation cutanée à des doses plus faibles que chez 
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le rat. Une toxicité systémique, telle qu’une diminution du poids corporel et une vacuolisation 
des hépatocytes, a également été constatée chez le lapin à la dose limite d’essai.  

Le difénoconazole n’a pas occasionné de synthèse non programmée d’ADN in vitro et a donné 
des résultats négatifs lors d’un test de mutation inverse sur bactéries. Trois études d’aberration 
chromosomique étaient disponibles : deux dans des cellules ovariennes de hamster chinois 
(CHO) et une dans des lymphocytes humains. Les études avec les cellules CHO ont donné des 
résultats équivoques, en ce sens qu’ils ont été jugés significatifs lors d’un essai dans chaque 
étude, mais qu’ils n’ont pas pu être confirmés dans un deuxième essai indépendant. L’étude sur 
les aberrations chromosomiques dans les lymphocytes humains a donné des résultats négatifs, et 
un test in vivo du micronoyau chez la souris a également donné des résultats négatifs. Étant 
donné le poids de la preuve, il semble que le difénoconazole n’est pas génotoxique. Trois 
métabolites (CGA205375, CGA205374 et CGA189138), qui ont été identifiés dans l’étude sur le 
métabolisme chez le rat, ont généré des résultats négatifs lors de tests de mutation inverse sur 
bactéries. 

Dans une étude de toxicité chronique par le régime alimentaire et de cancérogénicité chez le rat, 
l’administration de difénoconazole a entraîné une diminution du poids corporel, de la prise de 
poids corporel et de la consommation d’aliments, ainsi qu’une hypertrophie hépatocellulaire. Les 
études n’ont révélé aucun signe d’oncogénicité chez le rat. Dans une étude de toxicité chronique 
par le régime alimentaire et de cancérogénicité chez la souris, on a observé une toxicité 
significative du foie, y compris une nécrose unicellulaire, une stase biliaire et une modification 
des tissus adipeux. Une augmentation des cas d’adénomes et de carcinomes hépatocellulaires 
attribuable à la dose administrée, accompagnée d’une toxicité hépatique prononcée, a été relevée 
chez les souris mâles et femelles aux deux doses les plus élevées. Chez les femelles, une 
mortalité prématurée significative a également été observée à ces deux doses. Il a été déterminé 
que la dose maximale tolérée (DMT) chez les femelles était dépassée à la dose tumorigène.  

Le titulaire a proposé un mode d’action (MA) médié par le récepteur constitutif aux androstanes 
(CAR) pour la formation d’adénomes et de carcinomes hépatocellulaires chez la souris. Les 
données fournies pour les phénomènes clés étaient en grande partie conformes au MA établi pour 
la formation de tumeurs du foie médiée par le CAR. Une activation du récepteur nucléaire CAR 
et une modification de l’expression génétique secondaire à l’activation du CAR, ainsi qu’une 
augmentation des niveaux d’activité de l’enzyme CYP450, suivie d’une hypertrophie 
hépatocytaire et d’une prolifération cellulaire accrues, ont été observées dans les études 
mécanistes. Une vacuolisation hépatique, une modification des tissus adipeux du foie et une stase 
biliaire, qui indiquent une altération de la fonction hépatique et sont compatibles avec ce MA, 
ont également été constatées dans des études de toxicité par le régime alimentaire à doses 
répétées chez la souris. Il y avait une concordance avec la dose et une concordance temporelle à 
chacune de ces observations. Ce MA a été confirmé lorsque le difénoconazole a été testé chez 
des souris knockout (KO) pour le CAR; ces animaux étaient réfractaires aux marqueurs des 
premiers phénomènes clés du MA observé chez les souris de type sauvage. En outre, les données 
disponibles ont étayé l’exclusion d’autres MA. Par exemple, des études mécanistes examinant les 
niveaux d’activité enzymatique spécifiques ont démontré que le difénoconazole n’activait pas le 
récepteur d’hydrocarbures arylés (AhR) ni le récepteur alpha activé par les proliférateurs de 
peroxysomes (PPARα). Aucun signe de cytotoxicité, tel que des modifications des paramètres 
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biochimiques pertinents ou une augmentation de la nécrose hépatique diffuse, n’a été observé 
dans la base de données. Certaines incohérences et incertitudes ont été relevées dans les données 
évaluées à l’appui du MA médié par le CAR. Par exemple, l’induction enzymatique n’était pas 
toujours cohérente entre les données in vivo et in vitro. De plus, aucune augmentation des cas de 
foyers hépatocellulaires altérés n’a été observée dans la base de données, un phénomène clé du 
MA médié par le CAR qui précède généralement la formation de tumeurs. Toutefois, malgré les 
incertitudes qui subsistent, les données disponibles ont été jugées suffisantes pour étayer le MA 
proposé chez la souris et une approche par seuils pour l’évaluation du risque de cancer. 

Dans une étude de toxicité pour la reproduction par le régime alimentaire sur deux générations de 
rats, on a constaté une diminution du poids corporel et de la consommation d’aliments chez les 
parents et les petits à la dose élevée. Cependant, les petits de la première génération F1 ont 
également présenté une diminution du poids corporel le 21e jour postnatal (JPN) à la dose 
moyenne, en l’absence de toxicité chez les parents. La toxicité pour la reproduction n’a été notée 
qu’à la dose la plus élevée dans cette étude; il s’agissait d’une diminution du poids à la naissance 
chez les petits de la F1. L’étude de toxicité pour la reproduction sur deux générations n’étant pas 
récente, les critères d’effet, comme les effets sur le nombre de follicules ovariens, la durée et la 
périodicité du cycle œstral ou les paramètres associés aux spermatozoïdes (motilité et 
morphologie), n’ont pas été évalués.  

Dans une étude de toxicité pour le développement par gavage chez le rat, l’exposition au 
difénoconazole a entraîné une perte de poids corporel, une diminution de la prise de poids 
corporel et de la consommation d’aliments, ainsi qu’une augmentation des signes cliniques de 
toxicité, tels que la salivation, chez les femelles aux deux doses les plus élevées. Une perte de 
poids corporel et une augmentation de la salivation ont été constatées dès les premiers jours du 
traitement. À la dose d’essai la plus élevée, on a constaté une réduction du nombre de fœtus par 
femelle gravide, ainsi qu’une augmentation du nombre de résorptions et de pertes 
post-implantatoires. À cette même dose, on a observé une hausse sensible des cas de variations 
squelettiques chez les fœtus, notamment un nombre accru de cas d’ossification bifide ou 
unilatérale des vertèbres thoraciques. Dans une étude de toxicité pour le développement par 
gavage chez le lapin, une toxicité maternelle significative chez les femelles gravides, sous la 
forme d’une baisse radicale de la prise de poids corporel et de la consommation d’aliments, a été 
observée à la plus forte dose d’essai. Une perte de poids corporel pendant les premiers jours de 
traitement et une augmentation des pertes post-implantatoires, des résorptions et des avortements 
ont également été observées à la même dose. Dans l’ensemble, ces deux études ont montré le 
même schéma de toxicité pour les mères et pour le développement, sans qu’il y ait de preuve de 
malformations liées au traitement chez le rat ou le lapin ni aucun signe de sensibilité chez les 
petits (rat et lapin). 

Le potentiel neurotoxique du difénoconazole a été examiné chez le rat après une exposition aiguë 
ou à court terme. Plusieurs signes cliniques ont été observés lors de l’étude de détermination de 
la dose aiguë par gavage et de l’étude principale, notamment : une déviation convexe de la 
colonne vertébrale, une coloration nasale, une respiration irrégulière, des déplacements sur les 
doigts de pattes, une horripilation, des flancs creux, ainsi qu’une réduction de l’activité, des 
réflexes de redressement et d’étalement des pattes, et de la stabilité et mobilité visuelle. La force 
de préhension des membres antérieurs a diminué chez les mâles le premier jour du traitement. 
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Une diminution du poids corporel et de la consommation d’aliments a été observée lors de 
l’administration de doses à court terme par le régime alimentaire, et les mâles ont présenté une 
diminution de la force de préhension des membres postérieurs. Même si ces effets combinés 
semblent indiquer une neurotoxicité, ils sont aussi couramment associés à un malaise généralisé 
après traitement. En outre, aucune neuropathologie corroborante n’a été observée dans les deux 
études, quelle que soit la dose administrée. Dans l’ensemble, les résultats rapportés ne 
fournissent aucune preuve claire de la neurotoxicité du difénoconazole. Une demande de 
dérogation à l’étude de neurotoxicité pour le développement (NTD) a été acceptée en raison de 
l’absence d’expression claire de neurotoxicité, du manque de cohérence des effets observés, 
comme une diminution de la force des membres antérieurs ou postérieurs, et de l’absence d’effets 
neurotoxiques dans les autres critères d’effet évalués (activité motrice, batterie d’observations 
fonctionnelles et temps de latence de rétraction de la queue). 

Le potentiel immunotoxique du difénoconazole a été examiné dans le cadre d’une étude 
d’immunotoxicité à court terme par le régime alimentaire chez la souris femelle, dans laquelle les 
animaux ont été immunisés avec des globules rouges (GR) de mouton. Des signes 
d’hépatotoxicité, notamment une vacuolisation et une hypertrophie des hépatocytes, ainsi qu’une 
diminution des taux sériques d’immunoglobuline M (IgM) propres aux GR de mouton, ont été 
observés aux doses moyenne et élevée. De plus, une nécrose du foie a été constatée à la dose 
maximale. L’examen histopathologique des tissus et organes liés au système immunitaire s’est 
limité à la rate dans le groupe témoin et le groupe exposé à une dose élevée; le thymus n’a été 
examiné dans aucun groupe. Dans l’ensemble, cette étude a fourni la preuve d’une 
immunotoxicité basée sur la diminution des taux d’IgM propres aux GR de mouton.  

L’identité de certains métabolites du difénoconazole chez le rat est présentée dans le tableau 1 de 
l’annexe II. Les valeurs toxicologiques de référence utilisées lors de l’évaluation des risques pour 
la santé humaine sont présentées dans le tableau 2 de l’annexe II.  

3.1.1 Caractérisation des risques selon la Loi sur les produits antiparasitaires 

Pour l’évaluation des risques liés aux résidus pouvant être présents dans les aliments ou aux 
résidus de produits utilisés à l’intérieur ou autour des maisons ou des écoles, la Loi sur les 
produits antiparasitaires prescrit l’application d’un facteur additionnel de 10 aux effets de seuil 
afin de tenir compte de la toxicité prénatale et postnatale potentielle et du degré d’exhaustivité 
des données d’exposition et de toxicité relatives aux nourrissons et aux enfants. Un facteur 
différent peut convenir s’il s’appuie sur des données scientifiques fiables. 
 
Pour ce qui est de l’exhaustivité de la base de données toxicologiques en ce qui concerne la 
toxicité pour les nourrissons et les enfants, cette base de données comporte la série complète 
d’études requises, y compris des études de toxicité pour le développement par voie orale chez le 
rat et le lapin et une étude de toxicité pour la reproduction par le régime alimentaire sur deux 
générations de rats. 

En ce qui concerne la toxicité prénatale et postnatale potentielle, l’étude de toxicité pour la 
reproduction sur deux générations de rats n’a pas révélé d’effets sur la reproduction ou sur les 
petits, à l’exception d’une diminution du poids corporel et de la prise de poids corporel chez les 
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petits. La seule indication d’une sensibilité accrue chez les petits dans cette étude reposait sur une 
légère diminution du poids corporel chez la F1 observée le 21e JPN en l’absence de toxicité 
parentale à la dose moyenne. Toutefois, étant donné que cet effet n’a été observé que chez les 
petits de la F1, à une période où ils sont proches du sevrage et potentiellement exposés au produit 
chimique testé par le régime alimentaire et le lait, le niveau préoccupant (NP) était faible. Des 
augmentations du nombre moyen de résorptions et de pertes post-implantatoires ont été 
observées dans les études de toxicité pour le développement chez le rat et le lapin à des doses 
entraînant une toxicité maternelle significative. Aux mêmes doses, on a noté une augmentation 
des cas de variations squelettiques des fœtus chez le rat et une augmentation des avortements 
chez le lapin. 

Dans l’ensemble, la base de données est suffisante pour déterminer la sensibilité des jeunes. Il y a 
une faible préoccupation sur le plan de la sensibilité pour les jeunes, et les effets sur les jeunes 
sont bien caractérisés. Les résorptions fœtales et les pertes post-implantatoires sont considérées 
comme des critères d’effet importants, quoique les préoccupations soient tempérées compte tenu 
de la toxicité maternelle significative. Par conséquent, le facteur prévu par la Loi sur les produits 
antiparasitaires (LPA) a été réduit à 3 pour les scénarios où ce critère d’effet était utilisé aux fins 
de l’évaluation des risques. Dans tous les autres scénarios, le facteur prévu par la LPA a été 
réduit à 1. 

3.2 Évaluation de l’exposition par le régime alimentaire et des risques connexes 

Dans les évaluations de l’exposition par le régime alimentaire, Santé Canada détermine la 
quantité de résidus d’un pesticide donné, y compris ceux présents dans le lait et la viande, qui 
peut être ingérée dans le régime alimentaire quotidien. L’exposition au difénoconazole contenu 
dans les aliments importés qui peuvent être traités à l’herbicide fait aussi l’objet d’une telle 
évaluation. Ces évaluations tiennent compte de l’âge des personnes et des différences dans les 
habitudes alimentaires de la population aux divers stades de la vie (nourrissons, enfants, 
adolescents, adultes et personnes âgées). Par exemple, les évaluations tiennent compte des 
différences dans l’alimentation des enfants, comme leurs préférences et le fait qu’ils consomment 
davantage de nourriture proportionnellement à leur poids corporel que les adultes. Les risques 
liés à l’exposition par le régime alimentaire sont ensuite déterminés en combinant les résultats de 
l’évaluation de l’exposition et de l’évaluation de la toxicité. Une toxicité élevée peut ne pas 
indiquer de risques élevés si l’exposition est faible. De même, un pesticide peu toxique peut 
présenter un risque si l’exposition est élevée. 

Santé Canada envisage de limiter l’utilisation d’un pesticide lorsque le risque, exprimé en 
pourcentage de la dose de référence, dépasse 100 %. Le document de principes de Santé Canada 
SPN2003-03, Évaluation de l’exposition aux pesticides contenus dans les aliments : Guide de 
l’utilisateur, présente en détail les procédures d’évaluation des risques. 

Les estimations des résidus utilisées pour évaluer le risque par le régime alimentaire peuvent se 
fonder de manière prudente (autrement dit, en utilisant les estimations de la limite supérieure) sur 
les limites maximales de résidus (LMR) ou sur les données d’essais en conditions naturelles 
représentant les résidus susceptibles de demeurer sur les aliments après un traitement à la dose 
maximale indiquée sur l’étiquette. Les données de surveillance représentatives de 
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l’approvisionnement alimentaire national peuvent aussi être utilisées pour estimer avec une plus 
grande précision les résidus susceptibles d’être encore présents sur les aliments au moment de 
leur achat. Ces données proviennent notamment du Programme national de surveillance des 
résidus chimiques de l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) et du Pesticide Data 
Program (PDP) du United States Department of Agriculture (USDA). Des facteurs de 
transformation spécifiques et empiriques ainsi que les données spécifiques sur le pourcentage des 
cultures qui sont traitées peuvent aussi être intégrés dans la mesure du possible. 

Les données disponibles étaient suffisantes pour permettre l’évaluation des risques liés à 
l’exposition au difénoconazole par le régime alimentaire. Les évaluations de l’exposition aiguë et 
chronique par le régime alimentaire et des risques connexes ont été réalisées à l’aide du logiciel 
Dietary Exposure Evaluation Model – Food Commodity Intake Database™ (DEEM–FCID™, 
version 4.02, 05-10-c), qui renferme des données sur la consommation d’aliments tirées de 
l’enquête National Health and Nutrition Examination Survey, What We Eat in America pour les 
années 2005 à 2010, accessible par l’entremise du National Center for Health Statistics (NCHS) 
des Centers for Disease Control and Prevention (CDC). 

On trouvera plus de détails sur les données concernant la consommation dans le document de 
principes de Santé Canada SPN2014-01, Paramètres des facteurs d’exposition généraux utilisés 
pour les évaluations de l’exposition alimentaire, professionnelle et résidentielle.  

De plus amples renseignements sur les propriétés chimiques des résidus du difénoconazole sont 
disponibles dans les documents publiés PRDD99-01 et ERC2011-06. Au Canada, les LMR 
fixées pour le difénoconazole s’appliquent à plus de 300 denrées d’origine végétale et animale, et 
vont de 0,01 partie par million (ppm) pour les céréales, le maïs et le lait) à 35 ppm pour les 
légumes-feuilles. La définition actuelle des résidus à des fins d’application de la loi pour toutes 
les plantes de cultures est le composé d’origine difénoconazole. Pour toutes les denrées issues 
des animaux d’élevage, la définition des résidus correspond au composé d’origine auquel 
s’ajoute le métabolite CGA205375. Les LMR en vigueur et la définition des résidus aux fins 
d’application de la loi pour le difénoconazole peuvent être consultées dans la section Pesticides 
du site Web Canada.ca. Aucun changement n’est proposé par suite de la présente réévaluation.  

La définition des résidus dans l’eau potable (pour l’évaluation des risques) est exprimée comme 
la somme du composé d’origine difénoconazole et de son produit de transformation principal, le 
CGA205375. 

Le difénoconazole est un fongicide à base de triazole. Tous les fongicides à base de triazole ont 
des métabolites communs résultant de la libération du noyau triazole (1,2,4-triazole) du composé 
d’origine et de sa conjugaison ultérieure pour produire de l’acide triazolylacétique (TAA) et de la 
triazolylalanine (TA). En raison de leurs propriétés toxicologiques intrinsèques, les propriétés 
chimiques des résidus et les risques pour la santé humaine associés à ces métabolites (résultant 
de l’utilisation de tous les fongicides à base de triazole homologués) seront évalués séparément et 
non dans le cadre de la réévaluation du difénoconazole (voir la section 3.6). 

3.2.1 Détermination de la dose aiguë de référence  
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Pour estimer le risque associé à une exposition aiguë par le régime alimentaire chez les femmes 
de 13 à 49 ans, l’étude de toxicité pour le développement par gavage chez le lapin et une dose 
sans effet nocif observé (DSENO) de 25 mg/kg p.c./j ont été retenues aux fins de l’évaluation des 
risques. À la dose minimale entraînant un effet nocif observé (DMENO) de 75 mg/kg p.c./j, on a 
constaté une augmentation des pertes post-implantatoires et des résorptions. Ces effets ont pu 
être provoqués par une seule exposition, aussi sont-ils considérés comme pertinents pour une 
évaluation des risques liés à une exposition aiguë. Des facteurs d’incertitude (FI) standard de 10 
pour l’extrapolation interspécifique et de 10 pour la variabilité intraspécifique ont été appliqués. 
Le facteur prévu par la LPA a été réduit à 3, comme expliqué dans la section Caractérisation des 
risques selon la Loi sur les produits antiparasitaires. Le facteur d’évaluation global (FEG) est 
donc de 300. 

La dose aiguë de référence (DARf) (pour les femmes de 13 à 49 ans) est calculée selon la 
formule suivante : 

 DARf = DSENO = 25 mg/kg p.c. = 0,08 mg/kg/p.c. de difénoconazole 
        FEG                300 
 

L’étude de neurotoxicité aiguë par gavage chez le rat avec une DSENO de 25 mg/kg p.c. a été 
choisie pour estimer le risque lié à une exposition aiguë par le régime alimentaire pour la 
population générale. À la DMENO de 200 mg/kg p.c., une baisse de la force de préhension des 
membres antérieurs a été observée chez les mâles. Cet effet ayant résulté d’une seule exposition, 
il a été jugé pertinent pour évaluer le risque d’exposition aiguë. Des FI standard de 10 pour 
l’extrapolation interspécifique et de 10 pour la variabilité intraspécifique ont été appliqués. Le 
facteur prévu par la LPA a été réduit à 1, comme expliqué dans la section Caractérisation des 
risques selon la Loi sur les produits antiparasitaires. Le FEG est donc de 100. 

La DARf (pour la population générale) est calculée à l’aide de la formule suivante : 

 DARf = DSENO = 25 mg/kg p.c. = 0,3 mg/kg/p.c. de difénoconazole 
        FEG                100 
 

3.2.2 Évaluation de l’exposition aiguë par le régime alimentaire et des risques connexes 

Le risque de toxicité aiguë par le régime alimentaire a été calculé d’après la plus forte dose de 
difénoconazole susceptible d’être ingérée en une journée, et d’après les données sur la 
consommation d’aliments et d’eau et sur les résidus. La consommation attendue de résidus est 
comparée à la DARf, c’est-à-dire la dose à laquelle une personne pourrait être exposée pendant 
une journée sans craindre d’effets nocifs sur sa santé. Si l’ingestion prévue de résidus est 
inférieure à la DARf, l’exposition aiguë par le régime alimentaire est jugée acceptable. 

Les estimations de résidus dans les aliments en cas d’exposition aiguë au difénoconazole ont été 
basées sur la moyenne la plus élevée des résidus observés dans les essais réalisés au Canada et/ou 
aux États-Unis en conditions naturelles, sur les LMR canadiennes, les tolérances américaines, les 
LMR du Codex et les résidus anticipés dans les denrées d’origine animale. Les LMR et les 
tolérances ont été utilisées pour les cultures pour lesquelles Santé Canada ne disposait pas de 
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données d’essai suffisantes en conditions naturelles. Les résidus présents dans l’eau potable ont 
été déterminés d’après les concentrations estimées dans l’environnement (CEE) dans l’eau 
potable par modélisation, en se basant sur l’utilisation pour le gazon, comme indiqué dans la 
section 3.3. Des facteurs de transformation expérimentaux par défaut ou disponibles ont été 
appliqués pour les denrées transformées concernées. L’évaluation a pris en compte tous les 
aliments susceptibles d’être traités au difénoconazole, y compris ceux qui peuvent être traités 
dans d’autres pays, puis importés au Canada. On a supposé que toutes les denrées (100 %) étaient 
traitées.  

L’évaluation des risques associés à une exposition aiguë par le régime alimentaire a été effectuée 
pour la population générale et pour tous les sous-groupes de la population. L’exposition aiguë par 
le régime alimentaire (aliments et eau potable) dans la population générale, à l’exclusion des 
femmes âgées de 13 à 49 ans, se situait entre 4 et 16 % de la DARf, les enfants âgés de 1 à 2 ans 
constituant la sous-population la plus exposée.  

L’exposition aiguë par le régime alimentaire (aliments et eau potable) chez les femmes âgées de 
13 à 49 ans était de 18 % de la DARf (tableau 1 de l’annexe III). Par conséquent, le risque lié à 
une exposition aiguë par le régime alimentaire s’avère acceptable pour le difénoconazole. 

3.2.3 Détermination de la dose journalière admissible 

Pour estimer les risques liés à une exposition répétée par le régime alimentaire, l’étude de 
toxicité chronique et d’oncogénicité chez le rat et une DSENO de 1,0 mg/kg p.c./j ont été 
retenues aux fins de l’évaluation des risques. À la DMENO de 24 mg/kg p.c./j, un nombre accru 
de cas d’hypertrophies hépatocellulaires et une diminution de la prise de poids corporel et du 
poids corporel ont été observés. La DSENO établie dans cette étude est la plus faible de toute la 
base de données. Les FI standard de 10 pour l’extrapolation interspécifique et de 10 pour la 
variabilité intraspécifique ont été appliqués. Le facteur prévu par la LPA a été réduit à 1, comme 
expliqué dans la section Caractérisation des risques selon la Loi sur les produits antiparasitaires. 
Le FEG est donc de 100. 

La dose journalière admissible (DJA) est calculée en utilisant la formule suivante : 

 DJA = DSENO = 1,0 mg/kg p.c./j = 0,01 mg/kg p.c./j de difénoconazole 
      FEG                100 
 

La DJA confère une marge de 2 500 par rapport à la DSENO retenue pour ce qui est de la perte 
post-implantatoire observée dans l’étude de toxicité pour le développement chez le lapin.  

La DJA confère une marge de 4 600 par rapport à la DSENO retenue pour ce qui est des tumeurs 
hépatocellulaires chez les souris mâles. 

3.2.4 Évaluation du risque de cancer 

Dans l’étude d’oncogénicité chez la souris, des adénomes et des carcinomes hépatiques liés au 
traitement ont été observés chez les souris mâles et femelles. Malgré certaines incertitudes, les 
données disponibles ont été jugées suffisantes pour étayer le MA proposé de 
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l’hépatocancérogenèse médiée par récepteur nucléaire CAR chez la souris, ainsi qu’une approche 
par seuils pour l’évaluation du risque de cancer. Les tumeurs hépatiques chez les souris femelles 
sont apparues à des doses dépassant la DMT et n’ont donc pas été considérées comme pertinentes 
pour l’évaluation du risque de cancer. La DJA confère une marge suffisante (4 600) pour les 
tumeurs hépatiques chez les souris mâles. 

3.2.5 Évaluation de l’exposition chronique par le régime alimentaire et des risques 
connexes 

En règle générale, les risques (de cancer et d’effets autres que le cancer) liés à l’exposition 
chronique par le régime alimentaire (aliments et eau potable) sont calculés à l’aide de la 
consommation moyenne de divers aliments et d’eau potable et à l’aide des valeurs moyennes de 
résidus présents sur ces aliments et dans l’eau. Dans le cas du difénoconazole, les valeurs liées à 
la consommation moyenne ont été utilisées. Toutefois, afin d’être plus précis, on a utilisé les 
valeurs médianes de résidus tirées d’essais en conditions naturelles. Les valeurs moyennes des 
résidus issues des données de surveillance ont été utilisées comme indiqué ci-dessous. 
L’exposition estimée est ensuite comparée à la DJA, qui est une estimation de l’exposition 
quotidienne à des résidus de pesticide que pourrait subir une personne au cours de sa vie sans 
souffrir d’effets nocifs importants. Lorsque l’exposition estimée est inférieure à la DJA, les 
risques (de cancer et d’effets autres que le cancer) d’exposition chronique par le régime 
alimentaire sont acceptables. 

Dans un premier temps, l’évaluation de l’exposition chronique par le régime alimentaire 
(aliments uniquement) a été réalisée à l’aide des données suivantes : valeurs médianes de résidus 
tirées d’essais réalisés au Canada et/ou aux États-Unis en conditions naturelles; résidus anticipés 
dans les denrées d’origine animale; LMR canadiennes, tolérances américaines et LMR du Codex; 
facteurs de transformation expérimentaux par défaut ou disponibles pour les denrées 
transformées pertinentes; et cultures traitées à 100 %. Les LMR et les tolérances ont été utilisées 
pour les cultures pour lesquelles Santé Canada ne disposait pas de données d’essai suffisantes en 
conditions naturelles. L’évaluation a pris en compte tous les aliments susceptibles d’être traités 
au difénoconazole, y compris ceux qui peuvent être traités dans d’autres pays, puis importés au 
Canada. 

L’évaluation des risques liés à une exposition chronique par le régime alimentaire a été effectuée 
pour la population générale et pour tous les sous-groupes de la population. L’exposition 
chronique initiale par le régime alimentaire (aliments uniquement) pour toutes les populations se 
situait entre 22 et 86 % de la DJA. Le sous-groupe de population le plus fortement exposé est 
celui des enfants âgés de 1 à 2 ans. Conformément à la procédure standard, étant donné que 
l’exposition par le régime alimentaire (aliments uniquement) était supérieure à 80 % pour un 
sous-groupe de la population, Santé Canada a procédé à une deuxième évaluation – plus 
approfondie – des risques liés à une exposition chronique. Une analyse des principaux produits a 
été réalisée pour déterminer quels aliments contribuaient le plus à l’exposition chez les enfants de 
1 à 2 ans. Ces aliments étaient les suivants : pommes, pommes de terre, compotes de pommes, 
raisins et poires.  
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L’évaluation approfondie a été réalisée à partir des données de surveillance de l’ACIA (2013 à 
2017) pour les pommes, les pommes de terre, les raisins et les poires. En outre, pour ces denrées 
surveillées, on s’est appuyé sur les informations disponibles sur la proportion de la production 
nationale et des importations. L’exposition chronique par le régime alimentaire (aliments 
uniquement) pour toutes les populations se situait entre 10 et 28 % de la DJA.  

L’exposition chronique par le régime alimentaire (aliments et eau potable) a été déterminée en 
incorporant les CEE dans l’eau potable obtenues par modélisation, en se basant sur l’utilisation 
pour le gazon, comme indiqué dans la section 3.3. Les expositions pour toutes les populations se 
situaient entre 12 et 30 % de la DJA. Par conséquent, les risques (de cancer et d’effets autres que 
le cancer) liés à une exposition chronique par le régime alimentaire se sont avérés acceptables.  

3.3 Exposition par l’eau potable 

Les résidus combinés de difénoconazole et de son produit de transformation principal dans les 
sources potentielles d’eau potable ont été estimés par modélisation. 

3.3.1 Concentrations dans l’eau potable 

Les CEE ont été établies à partir des résidus combinés de difénoconazole et du produit de 
transformation, CGA205375, dans les sources d’eau potable au Canada. Les CEE ont été 
calculées à l’aide des modèles Pesticide Root Zone Model/Exposure Analysis Modeling System 
en fonction d’un scénario standard de niveau 1, soit un petit réservoir. Les CEE dans les eaux 
souterraines ont été calculées à l’aide du modèle PRZM-GW. Tous les scénarios ont été 
modélisés à partir de données météorologiques sur 50 ans. Deux profils d’emploi du 
difénoconazole ont été modélisés sur la base des profils d’emploi possible pour l’application sur 
le gazon : 2 × 245 g p.a./ha à un intervalle de 14 jours, et 1 × 250 g p.a./ha. Ces CEE tiennent 
compte de toute utilisation du difénoconazole sur le gazon à une dose maximale annuelle de 
490 g p.a./ha et une application unique maximale de 250 g p.a./ha, ainsi que l’utilisation du 
difénoconazole sur les cultures à une dose maximale annuelle de 512 g p.a./ha.  

Les CEE de niveau 1 sont présentées dans le tableau 3.3.1. La CEE quotidienne dans les eaux de 
surface pour le difénoconazole (16 µg/L) a été utilisée pour l’évaluation des risques liés à une 
exposition aiguë, et la CEE annuelle dans les eaux souterraines (8,4 µg/L) a été utilisée pour 
l’évaluation des risques liés à une exposition chronique.  
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Tableau 3.3.1 Concentrations de difénoconazole estimées dans l’environnement (évaluation 
de niveau 1) dans les sources d’eau potable 

Culture et dose d’application 
annuelle 

Principe actif 
(définition des 
résidus dans 

l’eau) 

Eaux souterraines5 

(µg p.a./L) 

Eaux de surface  
(µg p.a./L) 
Réservoir 

Aiguë1 Chronique2 Aiguë3 Chronique4 

Gazon  
2 × 245 g p.a./ha, intervalle de 
14 j 
De plus, ces CEE tiennent 
compte d’une application par 
an de 250 g p.a./ha et une 
application annuelle maximale 
de 512 g p.a./ha 

Difénoconazole et 
CGA205375 

8,5 8,4 16 6,3 

1 90e centile des concentrations moyennes journalières  
2 90e centile des concentrations moyennes annuelles  
3 90e centile des concentrations maximales annuelles  
4 90e centile des concentrations moyennes annuelles  
5 Les CEE dans les eaux souterraines ont été déterminées pour les demandes d’extension du profil d’emploi (2009-1720, 2009-

1722). 

 

3.3.2 Évaluation de l’exposition par l’eau potable et des risques connexes 

L’exposition par l’eau potable et par des aliments a été combinée pour déterminer l’exposition 
totale par le régime alimentaire et les risques connexes. Pour des précisions, consultez les 
sections 3.2.2 et 3.2.5. 

3.4 Évaluation de l’exposition et des risques en milieux professionnels et non 
professionnels 

On évalue les risques en milieux professionnels et non professionnels (résidentiels) en comparant 
les expositions potentielles au critère d’effet le plus pertinent tiré d’études toxicologiques qui est 
utilisé pour le calcul d’une marge d’exposition (ME). La ME est ensuite comparée à une ME 
cible en intégrant des facteurs d’incertitude propres à protéger la sous-population la plus sensible. 
Si la ME est supérieure à la ME cible, aucune mesure d’atténuation des risques n’est requise. Si 
la ME calculée est inférieure à la ME cible, cela ne signifie pas nécessairement que l’exposition 
causera des effets nocifs, mais des mesures seraient alors requises pour réduire les risques. 
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3.4.1 Valeurs toxicologiques de référence pour l’exposition en milieux professionnels et 
non professionnels 

3.4.1.1 Expositions à court et à moyen terme par voie cutanée et par inhalation 
(scénario d’exposition professionnelle) 

Les études de toxicité par voie cutanée disponibles n’évaluaient pas les critères d’effet pertinents 
(perte post-implantatoire). Aucune étude de toxicité par inhalation à court terme n’était 
disponible.  

Pour l’évaluation des risques liés aux expositions à court et à moyen terme par voie cutanée et 
par inhalation, une DSENO de 25 mg/kg p.c./j issue de l’étude de toxicité pour le développement 
par gavage chez le lapin a été retenue. Une toxicité pour le développement a été observée dans 
cette étude sous la forme d’une augmentation des pertes post-implantatoires et du nombre de 
résorptions par dose, ainsi que d’avortements.  

La ME cible de 300 intègre des FI de 10 pour l’extrapolation interspécifique et de 10 pour la 
variabilité intraspécifique, de même qu’un facteur de 3 pour les raisons mentionnées à la section 
Caractérisation des risques selon la Loi sur les produits antiparasitaires. On estime que le choix 
de cette étude et de cette ME cible protège toutes les populations de travailleurs, dont les femmes 
qui sont enceintes ou qui allaitent. 

La DSENO de 2 mg/kg p.c./j pour les effets sur le poids corporel au 21e JPN chez les petits de la 
F1 déterminée dans l’étude de toxicité pour la reproduction sur deux générations était inférieure à 
la DSENO établie dans l’étude de toxicité pour le développement chez le lapin. Toutefois, le 
choix de cette étude et du critère d’effet n’a pas été jugé approprié, car la diminution du poids 
corporel à la DMENO chez les petits de la F1 n’a été observée qu’à la fin de la période de 
sevrage, lorsque les petits peuvent être exposés au produit chimique testé par le régime 
alimentaire et le lait.  

3.4.1.2 Exposition à court et à moyen terme par voie cutanée (scénarios d’exposition 
non professionnelle) 

Une évaluation des risques liés à une exposition à court et à moyen terme en milieu résidentiel 
pour les enfants âgés de 6 à < 11 ans a été entreprise. L’étude de toxicité par voie cutanée de 
22 jours chez le lapin avec une DSENO de 100 mg/kg p.c./j a été retenue. À la DMENO de 
1 000 mg/kg p.c./j, des signes de toxicité systémique caractérisés par une diminution du poids 
corporel et de la prise de poids corporel ont été observés. La ME cible de 100 intègre des FI 
de 10 pour l’extrapolation interspécifique et de 10 pour la variabilité intraspécifique. Le facteur 
prévu par la LPA a été réduit à 1, comme expliqué dans la section Caractérisation des risques 
selon la Loi sur les produits antiparasitaires. 

Une évaluation des risques liés à une exposition à court et à moyen terme en milieu résidentiel 
pour la population générale, à l’exception des enfants âgés de 6 à < 11 ans, a également été 
entreprise. L’étude de toxicité pour le développement par gavage chez le lapin, avec une DSENO 
de 25 mg/kg p.c./j, a été retenue pour l’évaluation des risques, car les études de toxicité par voie 
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cutanée disponibles n’évaluaient pas les critères d’effet pertinents (perte post-implantatoire). À la 
DMENO de 75 mg/kg p.c./j, une toxicité pour le développement a été observée dans cette étude 
sous la forme d’une augmentation des pertes post-implantatoires et du nombre de résorptions par 
dose, ainsi que d’avortements. À la même dose, des signes de toxicité systémique caractérisés par 
une diminution du poids corporel et de la prise de poids corporel ont également été observés.  

La ME cible de 300 intègre des FI de 10 pour l’extrapolation interspécifique et de 10 pour la 
variabilité intraspécifique, de même qu’un facteur de 3 pour les raisons mentionnées à la section 
Caractérisation des risques selon la Loi sur les produits antiparasitaires. On estime que le choix 
de cette étude et de cette ME cible permet de protéger tous les sous-groupes de la population, 
notamment les femmes enceintes et leurs enfants à naître. 

3.4.1.3 Évaluation du risque de cancer 

Consultez la section 3.2.4. 

3.4.1.4 Absorption cutanée 

Pour l’évaluation, la valeur d’absorption cutanée a été sélectionnée à partir de l’étude in vivo 
chez le rat, sur la base des pratiques et politiques en vigueur. Une valeur d’absorption cutanée de 
36 % a été déterminée pour le difénoconazole.  

3.4.2 Évaluation de l’exposition non professionnelle et des risques connexes 

Comme il n’existe aucun produit à usage domestique homologué contenant du difénoconazole au 
Canada, aucune exposition ne devrait se produire chez les manipulateurs (préposés au mélange, 
au chargement et à l’application) en milieu résidentiel. Toutefois, il existe une probabilité 
d’exposition non professionnelle aux résidus de difénoconazole sur les terrains de golf traités 
(golfeurs), sur les arbres fruitiers à pépins dans les zones résidentielles et pendant les applications 
commerciales (non-utilisateurs). 

3.4.2.1 Gazon de terrain de golf 

Le difénoconazole n’est pas volatil (2,5 × 10-10 mmHg à 25 °C), et l’exposition des golfeurs par 
inhalation après l’application est considérée comme négligeable, à condition que les golfeurs se 
présentent au terrain de golf après que les résidus de pulvérisation se sont déposés et ont séché, 
comme l’exigent les étiquettes actuelles (PRD2015-10). L’exposition par voie cutanée a été 
estimée pour les adultes (16 ans et plus), les adolescents (11 à < 16 ans) et les enfants (6 à 
< 11 ans) le jour de la dernière application à l’aide de valeurs par défaut de résidus transférables 
propres au gazon (RT-G), de coefficients de transfert (CT) appropriés et d’hypothèses de poids 
corporel standard. Les ME calculées dépassaient la ME cible. Sur la base de ce qui précède, le 
risque est considéré comme acceptable dans les conditions actuelles d’utilisation. Aucune mesure 
supplémentaire d’atténuation des risques n’est proposée. 

3.4.2.2 Arbres fruitiers à pépins dans les zones résidentielles 
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Sur la base du profil d’emploi homologué, les personnes pourraient être exposées par voie 
cutanée suite à l’application commerciale du difénoconazole sur les arbres fruitiers à pépins dans 
les zones résidentielles. Les adultes (16 ans et plus) et les enfants (de 6 à 11 ans) ont été choisis 
comme groupes de population aux fins de l’évaluation. L’exposition en milieux résidentiels au 
difénoconazole après l’application devrait être de courte durée (c’est-à-dire moins de 30 jours 
d’exposition continue). Il est présumé que les personnes entrent dans les zones traitées le jour 
même où le pesticide est appliqué. Il y a également une probabilité d’exposition après 
l’application par voie cutanée pour les adultes et les enfants. L’exposition après l’application par 
inhalation lors d’activités effectuées à proximité des arbres fruitiers traités au difénoconazole 
devrait être faible compte tenu de la faible pression de vapeur et de la dilution du produit dans 
l’air extérieur. De plus, l’inhalation des gouttelettes de pulvérisation sera limitée, puisque l’entrée 
dans les zones résidentielles traitées doit se faire lorsque les résidus de pulvérisation sont secs. 
Pour estimer l’exposition par voie cutanée après l’application, on a utilisé des CT propres aux 
activités tirés des procédures normalisées de fonctionnement en milieux résidentiels de 2012 de 
l’Environmental Protection Agency des États-Unis pour les activités menées à proximité d’arbres 
fruitiers en milieux résidentiels. Les ME calculées ont dépassé les ME cibles pour le 
difénoconazole dans tous les scénarios (les ME étaient supérieures à 9 000 pour les adultes et à 
20 000 pour les enfants de 6 à 11 ans). Ces ME sont nettement supérieures à la ME cible et, par 
conséquent, le risque lié à une exposition aux arbres fruitiers à pépins traités dans les zones 
résidentielles est considéré comme acceptable. 

3.4.2.3 Non-utilisateurs 

Afin de réduire au minimum la dérive de pulvérisation associée aux utilisations agricoles et aux 
utilisations sur les terrains de golf pour les non-utilisateurs susceptibles d’être exposés, des 
énoncés sur la dérive de pulvérisation figurent actuellement sur l’étiquette de tous les produits 
homologués pour les utilisations agricoles. Le risque pour les non-utilisateurs est considéré 
comme acceptable dans les conditions d’utilisation actuelles. Des mises à jour aux énoncés sur la 
dérive de pulvérisation sont proposées pour répondre à la norme d’étiquetage actuelle 
(annexe VIII). 

Pour ce qui est du traitement après la récolte, l’exposition des non-utilisateurs devraient être 
négligeables, puisque la probabilité de dérive est minime. Des énoncés standard sur la dérive de 
pulvérisation sont proposés pour les produits homologués destinés à un traitement après la 
récolte et les utilisations sur les terrains de golf afin de réduire au minimum la probabilité de 
dérive de pulvérisation (annexe VIII). 

3.4.3 Évaluation de l’exposition professionnelle et des risques connexes  

3.4.3.1 Évaluation de l’exposition des préposés au mélange, au chargement et à 
l’application et des risques connexes 

Les travailleurs peuvent être exposés au difénoconazole lors du mélange, du chargement et de 
l’application du pesticide. Le profil d’emploi homologué porte à croire que les préposés au 
mélange, au chargement et à l’application peuvent être exposés au difénoconazole par voie 
cutanée et par inhalation à court et à moyen terme.  
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L’évaluation de l’exposition des travailleurs était fondée sur les valeurs de l’exposition unitaire 
de la Pesticide Handlers Exposure Database et sur les données de l’Agricultural Handlers 
Exposure Task Force, ainsi que sur un facteur d’absorption cutanée pour une extrapolation d’une 
voie à l’autre. On prévoyait des valeurs par défaut pour la superficie traitée par jour, en 
présumant que les travailleurs portaient l’équipement de protection individuelle (EPI) indiqué sur 
l’étiquette actuelle. 

Pour les préposés au mélange, au chargement et à l’application utilisant des pulvérisateurs à 
rampe, des pulvérisateurs pneumatiques, des pistolets-pulvérisateurs pour pelouses ou un 
équipement de chimigation ou de pulvérisation par voie aérienne, les ME combinées estimées 
(par voie cutanée et par inhalation) dépassent la ME cible de 300 sur la base du profil d’emploi 
actuellement homologué (ERC2011-06 et PRD2015-10). Par conséquent, les risques pour les 
préposés au mélange, au chargement et à l’application prenant part aux applications foliaires sur 
l’ensemble des cultures agricoles et le gazon des terrains de golf sont considérés comme 
acceptables dans les conditions actuelles d’utilisation. Aucune mesure supplémentaire 
d’atténuation des risques n’est proposée.  

Pour les travailleurs prenant part au traitement après la récolte, les ME combinées estimées (par 
voie cutanée et par inhalation) dépassent la ME cible de 300. Par conséquent, les risques pour les 
travailleurs qui mélangent, chargent et appliquent le difénoconazole comme traitement après la 
récolte sur les pommes de terre et les fruits à pépins sont considérés comme acceptables dans les 
conditions actuelles d’utilisation. Aucune mesure supplémentaire d’atténuation des risques n’est 
proposée. 

3.4.3.2 Exposition après l’application et risques connexes 

Les travailleurs peuvent être exposés au difénoconazole lorsqu’ils retournent dans une zone 
traitée pour y effectuer diverses activités telles que le dépistage ou la manipulation des cultures 
traitées. 

Le profil d’emploi homologué porte à croire que les travailleurs qui retournent dans les champs 
et les terrains de golf traités peuvent être exposés par voie cutanée à court et à moyen terme. 
L’exposition par inhalation devrait être minimale en supposant qu’au moins 12 heures se soient 
écoulées avant l’entrée dans les zones traitées et étant donné la pression de vapeur du 
difénoconazole (2,4 × 10-10 mmHg à 25 °C). 

Pour les travailleurs qui pénètrent dans un site traité, on a calculé des délais de sécurité (DS) afin 
de déterminer l’intervalle de temps nécessaire pour que les travailleurs puissent retourner dans le 
site traité en toute sécurité après l’application. Le DS est le temps qui doit s’écouler pour 
permettre aux résidus de diminuer jusqu’à une concentration où les risques sont jugés 
acceptables pour les activités que doivent effectuer les travailleurs après l’application. 

L’exposition des travailleurs pénétrant dans des sites traités a été estimée à l’aide de CT propres 
aux différentes activités exercées, d’un facteur d’absorption cutanée et de valeurs par défaut pour 
les RFFA ou les RT-G. D’autres hypothèses s’appuyaient sur une journée de travail de 
huit heures (pour toutes les activités) et le poids corporel moyen des travailleurs. 



  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2021-06 
Page 22 

Pour les travailleurs qui pénètrent dans des sites traités (champs agricoles, vergers ou terrains de 
golf), les ME estimées sont supérieures à la ME cible de 300, en supposant les DS actuellement 
exigés (ERC2011-06). En conséquence, les risques pour les travailleurs qui pénètrent dans les 
sites traités (champs agricoles et terrains de golf) sont considérés comme acceptables dans les 
conditions actuelles d’utilisation. Aucune mesure supplémentaire d’atténuation des risques n’est 
proposée. 

On s’attend à ce que les travailleurs dans des installations de traitement après la récolte soient 
exposés par voie cutanée à court et à moyen terme. L’exposition par inhalation devrait être 
minime compte tenu de la pression de vapeur du difénoconazole (2,4 × 10-10 mmHg à 25 °C).  

On a estimé l’exposition par voie cutanée à l’aide des doses d’application actuelles figurant sur 
les étiquettes, des LMR et du CT de substitution provenant de la base de données de 
l’Agricultural Re-entry Task Force, d’un facteur d’absorption cutanée, ainsi que d’hypothèses 
standard s’appuyant sur une journée de travail de huit heures et le poids corporel moyen des 
travailleurs.  

Pour les travailleurs exposés aux denrées traitées (par exemple, ceux qui trient ou empilent des 
boîtes), les ME calculées étaient supérieures à la ME cible de 300 le jour de l’application. En 
conséquence, le risque pour les travailleurs manipulant des cultures traitées après l’application 
est considéré comme acceptable dans les conditions actuelles d’utilisation. Aucune mesure 
supplémentaire d’atténuation des risques n’est proposée. 

3.4.3.3 Évaluation de l’exposition liée au traitement des semences et des risques 
connexes 

Le traitement des semences à la ferme et dans des installations commerciales et le semis des 
semences traitées ont été évalués pour les groupes de semences suivants : semences de céréales 
(blé, orge, avoine, seigle, triticale, sorgho, millet et sarrasin), semences de maïs (sucré, de 
semences, à éclater et de grande culture) et semences de canola (colza et moutarde). Aucune 
évaluation du traitement des plantons de pommes de terre n’a été réalisée dans le cadre de cette 
réévaluation, car une évaluation complète avait été faite en 2016, suivie d’autres évaluations sur 
des produits individuels. Par conséquent, les étiquettes des produits de plantons de pommes de 
terre n’ont pas été examinées au cours de cette réévaluation. La valeur actualisée de l’absorption 
cutanée ne devrait pas avoir d’incidence significative sur les conclusions de cette évaluation des 
risques.  

Il existe une probabilité d’exposition pour les préposés au mélange, au chargement et à 
l’application lorsqu’ils utilisent du difénoconazole pour traiter les semences, et pour les préposés 
au semis lorsqu’ils manipulent des semences traitées au difénoconazole. Les scénarios suivants 
ont été étudiés :  

 traitement liquide commercial des céréales, du maïs et du canola (moutarde, colza). Les 
activités à réaliser peuvent comprendre le traitement, l’ensachage, la couture, l’empilage, 
l’étiquetage et le nettoyage. Le traitement s’effectue dans des installations commerciales 
et des unités de traitement mobiles.  
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 traitement liquide à la ferme des semences de céréales et de maïs, suivi du semis des 
semences traitées.  

 semis de semences commercialement traitées ou importées (les activités à réaliser 
peuvent inclure le chargement) pour les céréales, le maïs, le canola, la moutarde et le 
colza. 

On prévoit que l’exposition des travailleurs qui traitent ou sèment les semences devrait être de 
courte à moyenne durée (1 jour à < 6 mois). Les activités de traitement et de semis des semences 
à la ferme durent habituellement de quelques jours à environ deux semaines lors du semis au 
printemps.  

Des études de substitution sur le traitement des semences ont été utilisées pour estimer 
l’exposition des travailleurs qui traitent les semences dans des installations commerciales et à la 
ferme, et l’exposition de ceux qui sèment les semences traitées. Dans le contexte de la présente 
évaluation du difénoconazole, sept études sur le traitement des semences ont été utilisées pour 
évaluer l’exposition des travailleurs, comme indiqué à l’annexe IV. Les évaluations pour chaque 
scénario ont été réalisées avec l’EPI minimal utilisé aux fins de l’étude de substitution pertinente. 
Il s’agit des meilleures données disponibles pour évaluer l’exposition des travailleurs qui traitent 
et manipulent des semences. 

Les résultats de l’évaluation de l’exposition et des risques pour les scénarios de traitement des 
semences sont résumés à l’annexe IV. 

Pour le scénario de traitement des semences dans des installations commerciales, les ME cibles 
ont été atteintes, et les risques se sont avérés acceptables pour toutes les activités et toutes les 
cultures avec l’EPI minimal désigné dans l’étude. Pour le maïs et le canola (moutarde, colza), on 
propose d’utiliser un système de mélange et de chargement fermé, car les données ne 
permettaient pas d’évaluer l’exposition avec un système ouvert. Pour les céréales, il est 
acceptable d’utiliser un système de mélange et de chargement ouvert, car il a été démontré que 
les risques étaient acceptables.  

Pour le scénario de traitement des semences à la ferme, les ME cibles ont été atteintes, et les 
risques se sont avérés acceptables pour toutes les cultures, compte tenu de l’EPI minimal désigné 
dans l’étude. Un semoir à cabine fermée a été utilisé dans toutes les études d’exposition à la 
ferme. Cependant, comme les ME étaient supérieures à 25 fois la ME cible pour l’évaluation du 
traitement et du semis pour le maïs à la ferme, un semoir à cabine ouverte serait acceptable pour 
le maïs. Il y a une marge suffisante dans l’évaluation du maïs pour mesurer la protection 
qu’offrirait une cabine fermée. Comme les ME pour l’évaluation du traitement et du semis à la 
ferme pour les céréales n’étaient pas supérieures à 25 fois la ME cible, un tracteur à cabine 
fermée sera nécessaire pour les céréales. 

Pour les agriculteurs responsables du chargement et du semis de semences commercialement 
traitées ou importées, les ME calculées ont dépassé la ME cible, et les risques se sont avérés 
acceptables pour toutes les cultures compte tenu de l’EPI minimal désigné dans l’étude. Comme 
indiqué ci-dessus, un semoir à cabine fermée a été utilisé dans toutes les études d’exposition à la 
ferme. Cependant, comme les ME étaient supérieures à 25 fois la ME cible pour les évaluations 
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du semis de maïs, de canola, de moutarde et de colza, il n’est pas nécessaire d’utiliser un semoir 
à cabine fermée pour ces cultures. Une cabine fermée est nécessaire pour le chargement et le 
semis des céréales.  

Comme indiqué ci-dessus, les évaluations pour chaque scénario de traitement des semences ont 
été réalisées avec l’EPI minimal utilisé aux fins de l’étude d’exposition de substitution 
pertinente. Dans certains cas, l’EPI figurant sur l’étiquette est plus strict que celui utilisé aux fins 
des études. Cependant, comme tous les produits de traitement des semences à base de 
difénoconazole sont coformulés avec d’autres principes actifs, l’EPI recommandé ne sera pas 
modifié sur les étiquettes, car il pourrait être requis pour les principes actifs coformulés. Un EPI 
supplémentaire peut également figurer sur les étiquettes actuelles en raison de la toxicité aiguë de 
chaque préparation commerciale. D’autres mesures d’atténuation peuvent être ajoutées à 
l’étiquette, si nécessaire, pour correspondre à celles de l’étude d’exposition résultant de la 
présente évaluation du difénoconazole. En outre, les énoncés figurant sur les étiquettes peuvent 
être mis à jour pour répondre aux normes en vigueur. Consultez l’annexe V pour obtenir de plus 
amples renseignements. 

3.5 Évaluation de l’exposition globale et des risques connexes 

Par « exposition globale », on entend l’exposition totale à un pesticide donné, attribuable à 
l’absorption d’aliments et d’eau potable, aux utilisations en milieu résidentiel, aux sources 
d’exposition autres que professionnelles, et à toutes les voies d’exposition connues ou possibles 
(voie orale, voie cutanée et inhalation). 

3.5.1 Choix des critères d’effet toxicologique pour l’évaluation du risque global 

3.5.1.1 Exposition globale à court et à moyen terme (femmes âgées de 13 à 49 ans) 

L’exposition globale de courte à moyenne durée au difénoconazole peut comprendre l’exposition 
liée à la consommation d’aliment et d’eau potable, de même que l’exposition par voie cutanée 
après l’application en milieux résidentiels et l’exposition par inhalation. Une évaluation du risque 
global associé à une exposition par le régime alimentaire en milieux résidentiels à court et à 
moyen terme a été entreprise pour les femmes âgées de 13 à 49 ans. Les études de toxicité par 
voie cutanée disponibles n’ont pas été jugées appropriées pour le choix des critères d’effet, car 
elles n’évaluaient pas le critère d’effet pertinent en question (perte post-implantatoire). Aucune 
étude de l’exposition par inhalation à court terme n’était disponible. Par conséquent, une étude de 
l’exposition par voie orale a été utilisée pour toutes les voies. Pour l’évaluation du risque global à 
court et à moyen terme, une DSENO de 25 mg/kg p.c./j tirée de l’étude de toxicité pour le 
développement chez le lapin a été retenue comme critère d’effet. À la DMENO de 75 mg/kg 
p.c./j, on a constaté une augmentation des pertes post-implantatoires et des résorptions par 
femelle, ainsi que des avortements. 

La ME cible de 300 intègre des FI de 10 pour l’extrapolation interspécifique et de 10 pour la 
variabilité intraspécifique, de même qu’un facteur de 3 pour les raisons mentionnées à la section 
Caractérisation des risques selon la Loi sur les produits antiparasitaires.  
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3.5.1.2 Exposition globale à court et à moyen terme (population générale sauf les 
femmes âgées de 13 à 49 ans) 

Une évaluation des risques globaux liés à une exposition à court et à moyen terme en milieux 
résidentiels et par le régime alimentaire pour la population générale, à l’exception des femmes 
âgées de 13 à 49 ans, a également été entreprise. Pour la composante cutanée, l’étude de toxicité 
par voie cutanée de 22 jours chez le lapin avec une DSENO de 100 mg/kg p.c./j a été retenue. À 
la DMENO de 1 000 mg/kg p.c./j, des signes de toxicité systémique caractérisés par une 
diminution du poids corporel et de la prise de poids corporel ont été observés. Étant donné 
qu’aucune étude de toxicité par inhalation à court terme n’était disponible, une étude 
d’exposition par voie orale a été utilisée pour les composantes orale et inhalation. L’étude de 
toxicité pour le développement par gavage chez le lapin et une DSENO de 25 mg/kg p.c./j ont été 
retenues. À la DMENO de 75 mg/kg p.c./j, des signes de toxicité systémique caractérisés par une 
diminution du poids corporel et de la prise de poids corporel ont été observés. La ME cible de 
100 intègre des FI de 10 pour l’extrapolation interspécifique et de 10 pour la variabilité 
intraspécifique. Le facteur prévu par la LPA a été réduit à 1, comme expliqué dans la section 
Caractérisation des risques selon la Loi sur les produits antiparasitaires. 

3.5.2 Évaluation de l’exposition globale en milieux résidentiel, non professionnel et par le 
régime alimentaire et des risques connexes 

Dans le cadre d’une évaluation du risque global, tous les risques associés aux aliments, à l’eau 
potable et aux divers types d’expositions en milieux résidentiels (exposition non professionnelle) 
sont évalués. La probabilité d’expositions simultanées et la durée des expositions sont des 
éléments importants à prendre en compte. En outre, seules les expositions par les voies qui 
partagent des critères d’effet toxicologique communs sont cumulées. Seuls les utilisations et les 
scénarios pour lesquels les risques sont jugés acceptables sont cumulés. 

Pour le difénoconazole, on s’attend à des expositions globales chez les adultes, les adolescents 
(11 à < 16 ans) ou les enfants (6 à < 11 ans) qui seraient exposés en milieu résidentiel après 
l’application du produit sur un terrain de golf donné ou sur des arbres fruitiers par un spécialiste 
de la lutte antiparasitaire. Cette exposition en milieu résidentiel coïnciderait avec une exposition 
par le régime alimentaire (aliments et eau potable). L’exposition se ferait principalement par voie 
cutanée et par voie orale. L’exposition chronique par le régime alimentaire est tirée de 
l’évaluation approfondie de l’exposition chronique par le régime alimentaire (section 3.2.5). 
L’exposition par inhalation devrait être très faible par rapport aux autres voies d’exposition et n’a 
donc pas été prise en compte de manière quantitative. La durée de l’exposition serait de courte 
durée. 
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Les activités suivantes ont le potentiel de donner lieu à des expositions simultanées : 

Terrain de golf 

• Adultes, adolescents (11 à < 16 ans) et enfants (6 à < 11 ans) : exposition par voie 
cutanée après l’application pendant la pratique du golf + exposition chronique par le 
régime alimentaire. 

 
Arbres fruitiers en milieux résidentiels 

• Adultes et enfants (6 à < 11 ans) : exposition par voie cutanée après l’application en 
milieux résidentiels + exposition chronique par le régime alimentaire. 
 

Les ME calculées pour l’exposition globale au difénoconazole étaient supérieures aux ME cibles; 
par conséquent, les risques globaux ont été jugés acceptables. L’évaluation du risque global est 
présentée à l’annexe V. 

3.6 Évaluation cumulative 

Le difénoconazole appartient à un groupe de pesticides connu sous le nom de fongicides à base 
de conazole. Ces pesticides ont une structure similaire et contiennent un groupement triazole. En 
raison de ces similitudes structurales, les fongicides à base de conazole ont des métabolites 
communs, dont le 1,2,4-triazole et les conjugués du triazole. Des réponses toxicologiques 
variables ont été trouvées pour les conazoles, notamment les suivantes : hépatotoxicité et 
hépatocancérogénicité chez la souris, tumeurs de la thyroïde chez le rat, et effets sur le 
développement, la reproduction et le système nerveux chez les rongeurs. Aucun mécanisme 
commun de toxicité clair sur lequel on pourrait établir une évaluation cumulative de l’un ou 
l’autre de ces effets n’a été confirmé. Toutefois, l’évaluation cumulative des risques posés par les 
métabolites triazoliques communs fera l’objet d’un document distinct. 

3.7 Rapports d’incident concernant la santé  

En date du 14 janvier 2021, 11 incidents mettant en cause un humain et le difénoconazole, et 
17 incidents mettant en cause un animal domestique et le difénoconazole avaient été signalés à 
Santé Canada. Tous ces incidents impliquaient d’autres principes actifs en plus du 
difénoconazole.  

La majorité des incidents liés à une exposition humaine au pesticide étaient d’une gravité 
mineure ou modérée. De plus, il s’agissait d’expositions aux produits à base de difénoconazole 
survenant par inhalation lors de leur utilisation ou de leur manipulation, ou lors des activités 
comportant des semences traitées. Les symptômes signalés comprenaient des vomissements, des 
maux de tête, une irritation des yeux ou de la peau, une léthargie, des douleurs et des nausées. 
Aucune mesure d’atténuation supplémentaire n’est proposée en raison du nombre limité 
d’incidents, de la faible gravité des effets et des divers scénarios d’exposition figurant dans les 
rapports d’incidents.  
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Il y avait un scénario d’exposition répétée d’animaux ingérant accidentellement des semences 
traitées avec des produits contenant du difénoconazole et d’autres principes actifs. Parmi les 
incidents considérés comme associés à l’exposition au pesticide, la majorité des symptômes 
signalés étaient de gravité mineure à modérée, et comprenaient des effets tels qu’une diarrhée, 
des vomissements, des tremblements et une léthargie. Les incidents les plus graves se sont 
produits aux États-Unis, et les effets signalés comprennent l’ataxie et la mort. 

À la suite de l’examen des incidents survenus chez les humains et les animaux domestiques 
découlant d’une exposition au difénoconazole et à d’autres pesticides de traitement des 
semences, on a cerné des préoccupations relatives à la consommation accidentelle de semences 
traitées par les enfants et les animaux. Par conséquent, il est proposé que l’énoncé « Garder les 
semences traitées hors de la portée des enfants et des animaux » figure sur tous les sacs de 
semences et étiquettes de produits de traitement des semences au difénoconazole afin de réduire 
la probabilité d’exposition des enfants et des animaux aux semences traitées. 

4.0 Évaluation environnementale  

4.1 Devenir et comportement dans l’environnement  

Le difénoconazole est soluble dans l’eau (15 mg/L), et il ne se volatilise par à partir de la surface 
des sols humides ou de l’eau (constante de la loi d’Henry = 8,22 × 10-12 atm·m3/mol). Le 
coefficient de partage n-octanol–eau (log Koe = 4,4) indique que le difénoconazole est susceptible 
de se bioaccumuler.  

L’hydrolyse et la phototransformation n’étaient pas des voies de transformation du 
difénoconazole dans le sol et l’eau. Le difénoconazole était stable à l’hydrolyse dans les solutions 
aqueuses ayant un pH de 5, 7 et 9, et la demi-vie pour la phototransformation dans le sol était de 
349 à 823 jours. Dans l’eau, la demi-vie du difénoconazole dans des conditions d’irradiation était 
de 6 à 228 jours sur la base d’un cycle de luminosité et d’obscurité de 12 heures chacun, ce qui 
indique que la phototransformation n’est pas une voie importante de transformation. Dans 
l’ensemble, la biotransformation n’était pas une voie importante de la transformation du 
difénoconazole dans les systèmes sol ou eau-sédiments. Le difénoconazole est modérément 
persistant à persistant en sol aérobie, et persistant en sol anaérobie. En sols aérobies, les valeurs 
de la demi-vie pour la dissipation (temps de dissipation à 50 % = TD50) fondées sur une cinétique 
simple de premier ordre (CSPO) étaient de 103 à 1 600 jours. Dans les sols anaérobies, les 
valeurs du TD50 étaient de 679 à 947 jours. En sol aérobie, le seul produit de transformation 
principal était le CGA205375; sa concentration atteignait tout au plus 9,7 à 10,2 % de la dose 
appliquée. Dans des conditions aquatiques aérobies, le difénoconazole était persistant, les valeurs 
du TD50 du système entier étant de 263 à 604 jours selon une CSPO. De même, dans des 
conditions anaérobies, le difénoconazole était persistant, puisque la valeur du TD50 de l’ensemble 
du système était de 411 jours selon une CSPO. Une fois dans le milieu aquatique, le 
difénoconazole se loge rapidement dans les sédiments. Dans un système eau-sédiments aérobie, 
le CGA205375 était un produit de transformation principal, dont la concentration atteignait un 
maximum de 11,6 % de la dose appliquée. Dans un système eau-sédiments anaérobie, le 
CGA71019 était un produit de transformation principal, dont la concentration atteignait au plus 
25,6 % de la dose appliquée.  
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En milieu terrestre, dans les conditions enregistrées sur le terrain, le difénoconazole est considéré 
comme légèrement persistant à persistant, puisque les valeurs du TD50 se situent entre 28 et 
892 jours. Le taux de rémanence du difénoconazole jusqu’à la prochaine saison de croissance a 
été établi à 68 % en se fondant sur la valeur du TD50 de 892 jours. 

D’après les valeurs du Kco (2 237 à 11 034), le difénoconazole est considéré comme peu mobile à 
immobile dans le sol, tout comme son produit de transformation principal, le CGA205375, dont 
les valeurs du Kco se situent entre 3 214 et 6 432. En milieu terrestre, dans les conditions 
enregistrées sur le terrain, le difénoconazole a été détecté jusqu’à une profondeur de sol de 45 à 
60 cm. 

Le facteur de bioconcentration du difénoconazole dans les poissons a atteint un maximum de 
570. Cependant, les résidus ont été éliminés à 96 à 98 % et à 97 % après 14 jours de dépuration. 

4.2 Caractérisation des risques pour l’environnement  

Dans le cadre de la présente réévaluation, Santé Canada a tenu compte de la plus récente 
évaluation des risques environnementaux liés aux utilisations foliaires et sur le gazon du 
difénoconazole (ERC2011-06, PRD2015-10 et PRD2015-29). Il a été déterminé que ces 
évaluations antérieures restent d’actualité et que le risque pour l’environnement lié aux 
utilisations foliaires et sur le gazon est considéré comme acceptable dans les conditions 
d’utilisation actuelles. Les mises à jour de l’évaluation des risques pour l’environnement se 
limitent à la réévaluation des utilisations pour le traitement des semences et aux mises à jour des 
étiquettes (telles que les zones tampons de pulvérisation existantes pour la protection des habitats 
terrestres et aquatiques). 

Afin d’estimer le potentiel d’effets nocifs sur les espèces non ciblées, on intègre à l’évaluation 
des risques pour l’environnement les données d’exposition environnementale et les 
renseignements en matière d’écotoxicologie. Pour ce faire, on compare les concentrations 
d’exposition aux concentrations qui causent des effets nocifs. Les CEE sont les concentrations de 
pesticide dans divers milieux, comme les aliments, l’eau, le sol et l’air. Elles sont déterminées au 
moyen de modèles standard qui tiennent compte de la ou des doses d’application, des propriétés 
chimiques et des caractéristiques liées au devenir dans l’environnement, dont la dissipation du 
pesticide entre les applications. Les renseignements écotoxicologiques comprennent les données 
sur la toxicité aiguë et la toxicité chronique pour divers organismes ou groupes d’organismes 
vivant dans les habitats terrestres et les habitats aquatiques, notamment les invertébrés, les 
vertébrés et les plantes. On peut modifier les critères d’effet toxicologique utilisés lors de 
l’évaluation des risques pour tenir compte des différences possibles dans la sensibilité des 
espèces ainsi que des divers objectifs de protection (c’est-à-dire la protection à l’échelle de la 
communauté, de la population ou de l’individu).  

En premier lieu, on effectue une évaluation préliminaire des risques afin de déterminer les 
pesticides ou les profils d’emploi particuliers qui ne présentent aucun risque pour les organismes 
non ciblés, ainsi que pour identifier les groupes d’organismes pour lesquels il pourrait y avoir des 
risques. L’évaluation préliminaire des risques fait appel à des méthodes simples, à des scénarios 
d’exposition prudents (par exemple, une application directe à la dose maximale cumulative) et à 
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des critères d’effet toxicologique traduisant la plus grande sensibilité. On calcule le quotient de 
risque (QR) en divisant l’exposition estimée par une valeur toxicologique appropriée (QR = 
exposition/toxicité). On compare ensuite ce QR au niveau préoccupant (NP). Si le QR issu de 
l’évaluation préliminaire est inférieur au NP, les risques sont alors jugés négligeables et aucune 
autre caractérisation des risques n’est nécessaire. S’il est égal ou supérieur au NP, on doit alors 
effectuer une évaluation plus approfondie des risques afin de mieux les caractériser. À cette 
étape, on prend en considération des scénarios d’exposition plus réalistes, comme la dérive de 
pulvérisation vers des habitats non ciblés, et on peut utiliser des critères d’effet toxicologique 
différents. L’évaluation approfondie peut comprendre une caractérisation plus poussée des 
risques à l’aide de modèles d’exposition, de données de surveillance, de résultats d’études sur le 
terrain ou en mésocosmes, et de méthodes probabilistes d’évaluation des risques. L’évaluation 
des risques peut être approfondie jusqu’à ce que les risques soient adéquatement caractérisés ou 
qu’ils ne puissent plus être caractérisés davantage. 

4.2.1 Évaluation des risques pour l’environnement associés au traitement des semences 

4.2.1.1 Oiseaux et mammifères 

Quand un pesticide est destiné au traitement des semences, des oiseaux et des mammifères 
peuvent consommer les semences traitées. La méthode d’évaluation des risques associés aux 
semences traitées est semblable à celle employée dans le cas des applications par pulvérisation. 
Toutefois, les semences traitées constituent les aliments consommés, plutôt que les aliments sur 
lesquels le pesticide a été pulvérisé. Le difénoconazole est homologué pour le traitement des 
semences afin de supprimer un large spectre d’insectes nuisibles sur une variété de céréales et les 
pommes de terre. Une évaluation des risques a été réalisée pour les oiseaux et les mammifères 
afin de tenir compte de l’ingestion des semences traitées. 

L’exposition des oiseaux et des mammifères à un pesticide découlant de la consommation de 
semences traitées est fonction de la quantité de pesticide présente sur les semences, du poids 
corporel et du taux d’ingestion alimentaire de l’animal, ainsi que du nombre de semences 
disponibles pour la consommation. Dans l’évaluation préliminaire, on suppose que le régime 
alimentaire se compose uniquement de semences traitées et que toutes les semences traitées qui 
ont été mises en terre peuvent être consommées au cours d’une période prolongée. 

Les valeurs des critères d’effet toxicologique lié à une exposition aiguë et chronique prises en 
compte pour l’évaluation des risques liés au traitement des semences pour les oiseaux et les 
mammifères sont les mêmes que celles précédemment rapportées dans le PRD2015-29; les 
critères d’effet les plus sensibles tirés d’études de toxicité en cas d’exposition aiguë et de toxicité 
pour la reproduction et le développement ont été choisis pour l’évaluation des risques (tableau 1 
de l’annexe VI). À l’étape de l’évaluation préliminaire, les expositions journalières estimées pour 
les oiseaux et les mammifères étaient basées sur la dose la plus élevée de traitement des 
semences d’orge au difénoconazole (25,3 g p.a./100 kg de semences). Les expositions 
journalières estimées et les QR sont présentés dans le tableau 2 de l’annexe VI. Les QR vont de 2 
à 7 pour les oiseaux et de 1 à 2 pour les mammifères.  
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Les valeurs de QR à l’étape préliminaire laissent entendre que toutes les semences mises en terre 
peuvent être consommées. L’évaluation des risques pour les oiseaux et les mammifères a été 
élargie (tableaux 3 à 6 de l’annexe VI) afin de tenir compte du fait que toutes les semences mises 
en terre ne seront pas exposées et disponibles pour les oiseaux ou les mammifères. Le 
pourcentage de semences qui restent à la surface du sol dans les tournières des champs dépend de 
la méthode de semis et du moment de l’année où le semis est fait (c’est-à-dire 0,5 % pour le 
semis de précision, 3,3 % pour le semis standard au printemps, et 9,2 % pour le semis standard à 
l’automne). Ces renseignements ont été utilisés, avec la plage de taux de semis type pour l’orge 
(deux rangs), afin d’estimer la superficie minimale et maximale requise pour qu’un oiseau ou un 
mammifère trouve suffisamment de semences pour atteindre le critère d’effet toxicologique pour 
la reproduction. On suppose que l’orge est semée selon la méthode standard au printemps. 

Le nombre de semences qui doivent être consommées par jour pour que le critère d’effet 
toxicologique soit atteint a été comparé à la superficie de recherche de nourriture requise pour 
que les oiseaux et les mammifères atteignent le critère d’effet toxicologique (tableaux 3 et 4 de 
l’annexe VI). Des risques ont été cernés pour les petits oiseaux et les petits mammifères, étant 
donné le faible nombre de semences devant être consommées pour atteindre le NP et la petite 
superficie à parcourir pour trouver ce nombre de semences.  

On a élargi la portée de l’évaluation des risques pour prendre en compte tous les traitements des 
semences (tableaux 5 et 6 de l’annexe VI). Les oiseaux et les mammifères ne devraient pas 
considérer les pommes de terre de semence comme un aliment. Par conséquent, la probabilité 
d’exposition des oiseaux et des mammifères sauvages devrait être minime, et ils sont donc exclus 
de la portée élargie de l’évaluation des risques. Les données d’études sur le terrain (à l’aide 
d’appâts pour les oiseaux) portant sur le nombre de semences consommées par visite et la 
tendance à décortiquer les semences ont été comparées au nombre de semences à consommer 
pour atteindre le critère d’effet et à la superficie que doivent parcourir les oiseaux pour certains 
types de semences. Les données de terrain pour le blé sont considérées comme un bon substitut 
pour le seigle, le triticale et le sarrasin. Les données sur la consommation des semences résultant 
des études sur le terrain représentent le scénario le plus défavorable à cause de la grande 
disponibilité des semences aux points d’appât. Le nombre de semences laissées sur la surface du 
sol après le semis devrait attirer moins d’oiseaux, et le taux d’alimentation devrait être plus faible 
en raison de la superficie à parcourir pour trouver les semences. Pour les oiseaux et les 
mammifères, la superficie à parcourir pour s’alimenter et le nombre de semences nécessaires 
pour atteindre les critères d’effet pour la reproduction sont faibles pour le blé, l’orge, l’avoine, le 
triticale, le seigle et le sarrasin, surtout à la dose maximale homologuée. 

L’exposition des oiseaux et des mammifères granivores au difénoconazole présent sur les 
semences traitées peut être réduite par la tendance à décortiquer les semences. Cette réduction 
peut atteindre 85 %. D’après les observations faites sur le terrain d’oiseaux qui consomment des 
semences à des points d’appât contenant des semences non traitées, les oiseaux dont le poids 
corporel est inférieur à 50 g ne décortiquent pas de façon constante les semences (par exemple, 
blé et orge). Le comportement de décorticage observé allait de 0 % pour certaines espèces 
d’oiseaux à 100 % pour d’autres espèces. Chez les mammifères granivores, plusieurs études ont 
démontré que le décorticage se produit dans des conditions de laboratoire et de semi-liberté, mais 
elles ne fournissent pas de renseignements quantitatifs sur les effets de cette tendance à 
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décortiquer les semences3. L’efficacité du décorticage par des souris de laboratoire et des souris 
Apodemus de type sauvage dépend fortement de la structure de la semence (par exemple, le 
décorticage des semences de tournesol lorsque l’enrobage de la graine et le revêtement du fruit ne 
poussent pas ensemble était très efficace [environ 90 %], tandis que le décorticage des graines de 
maïs était moins efficace [62 à 65 %)]4. Le comportement de décorticage est incohérent et n’est 
donc pas pris en compte dans l’évaluation des risques. 

L’évaluation des risques pour l’environnement montre que le traitement au difénoconazole des 
semences de blé, d’orge, d’avoine, de triticale, de seigle et de sarrasin peut présenter un risque 
pour la reproduction des petits oiseaux et des mammifères. Un énoncé sur l’étiquette est 
nécessaire pour informer les utilisateurs du danger pour les oiseaux et les mammifères. Les 
mesures d’atténuation des risques comprennent l’obligation d’enfouir dans le sol ou de ramasser 
toute semence traitée renversée ou à la vue afin de réduire l’exposition. Lorsque le 
difénoconazole est utilisé conformément au mode d’emploi figurant sur l’étiquette, le risque est 
considéré comme faible et devrait se limiter aux semences traitées aux doses les plus élevées. 

4.2.1.2 Pollinisateurs 

Les pollinisateurs peuvent être exposés aux résidus de difénoconazole présents dans le pollen et 
le nectar des plantes découlant du traitement des semences. L’évaluation préliminaire des risques 
de niveau I pour les pollinisateurs s’appuie sur des estimations très prudentes de l’exposition au 
pollen et au nectar, ainsi que sur des critères d’effet prudents tirés d’études en laboratoire. En ce 
qui a trait au traitement des semences, la méthode d’exposition de niveau I fait appel à une 
concentration de 1 mg p.a./kg comme limite supérieure pour les pesticides dans le nectar et le 
pollen. Pour comparer la dose d’application aux critères d’effet toxicologique dans les études de 
laboratoire (µg p.a./abeille), il faut convertir les kg p.a./ha en µg p.a./abeille. L’estimation de 
l’exposition par voie orale pour les abeilles adultes est calculée en multipliant 1 µg p.a./g par la 
valeur liée à la consommation pour les adultes (0,292 g/j) ou les larves (0,124 g/j) (tableau 7 de 
l’annexe VI). 

Risque pour les abeilles adultes après une exposition aiguë par voie orale : Le NP (0,4) n’est 
pas dépassé si l’on considère les critères d’effet du principe acif de qualité technique (CL50 
> 71 µg p.a./abeille) pour les abeilles domestiques adultes (QR < 0,004). 

Risque pour les abeilles adultes après une exposition chronique par voie orale : L’estimation 
de l’exposition par voie orale pour les abeilles adultes est de 0,29 µg p.a./abeille, calculée de la 
façon décrite ci-dessus. Cette estimation est comparée au critère d’effet de l’exposition chronique 
par voie orale (DSEO = 10,6 µg p.a./abeille/j), et le NP (1,0) n’est pas dépassé (QR < 0,03). 

                                                           

3  Les renseignements (Barber et al., 2003 et Ludwigs et al., 2007) proviennent de : Pesticide Risk 
Assessment for Birds and Mammals – Selection of relevant species and scenarios for higher tier risk 
assessment in accordance with the EFSA draft guidance document under Directive 91/414. Août 2010. 



  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2021-06 
Page 32 

Risque pour les larves d’abeilles après une exposition aiguë et chronique : L’estimation de 
l’exposition par voie orale liée au traitement des semences pour les larves est de 0,124 µg 
p.a./larve, calculée de la façon décrite ci-dessus. Lorsque l’estimation de l’exposition par voie 
orale liée au traitement des semences est comparée au critère d’effet de l’exposition aiguë (DL50 
> 100 µg p.a./larve), le NP (0,4) n’est pas dépassé (QR < 0,001). Lorsque l’estimation de 
l’exposition par voie orale est comparée au critère d’effet de l’exposition chronique (DSEO = 
40 µg p.a./larve/j), le NP (1,0) n’est pas dépassé non plus (QR = 0,003). 

Le traitement des semences au difénoconazole devrait présenter un risque négligeable pour les 
abeilles (tableau 7 de l’annexe VI). 

4.2.1.3 Organismes aquatiques 

Lorsque le difénoconazole est utilisé pour le traitement des semences conformément au mode 
d’emploi figurant sur l’étiquette, le risque environnemental pour les organismes aquatiques est 
considéré comme acceptable. Aucune mesure supplémentaire d’atténuation des risques n’est 
proposée. 

4.2.2 Rapports d’incidents mettant en cause l’environnement  

Seuls les nouveaux incidents signalés depuis la dernière évaluation du difénoconazole 
(PRD2015-29) sont examinés ici. Deux incidents environnementaux mineurs mettant en cause le 
difénoconazole et la mort d’abeilles domestiques ont été déclarés. Ces deux incidents ont 
également fait état d’un certain nombre d’autres principes actifs. Dans ces cas, la causalité a été 
évaluée dans le cadre d’une réévaluation élargie des néonicotinoïdes et de leur incidence sur la 
santé des abeilles. Le difénoconazole a été signalé parce qu’il entrait dans la composition d’un 
produit de traitement des semences auquel les abeilles ont pu être exposées. Le difénoconazole 
est relativement non toxique pour les abeilles, et il n’a pas été considéré comme ayant contribué à 
la mort de ces abeilles.  

4.3 Conclusions de l’évaluation environnementale 

Le traitement des semences au difénoconazole devrait présenter un risque négligeable pour les 
pollinisateurs et les organismes aquatiques. L’ingestion de certaines semences traitées au 
difénoconazole, notamment le blé, l’orge, l’avoine, le triticale, le seigle et le sarrasin, peut 
présenter un risque pour la reproduction des petits oiseaux et des mammifères. Les mesures 
d’atténuation des risques proposées comprennent l’obligation d’enfouir dans le sol ou de 
ramasser toute semence traitée renversée ou à la vue afin de réduire l’exposition. Lorsque le 
difénoconazole est utilisé conformément au mode d’emploi figurant sur l’étiquette, le risque est 
considéré comme faible et devrait se limiter aux semences traitées aux doses les plus élevées.  

En ce qui concerne l’utilisation foliaire du difénoconazole (en agriculture et sur le gazon), le 
risque pour l’environnement est considéré comme acceptable dans les conditions actuelles 
d’utilisation. Cependant, pour répondre aux normes en vigueur, des zones tampons et des 
énoncés environnementaux à jour sont proposés (annexe VIII).  
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Dans les conditions actuelles d’utilisation, le risque environnemental est considéré comme 
acceptable pour le traitement après la récolte au difénoconazole. 

4.4 Considérations relatives à la Politique de gestion des substances toxiques  

Conformément à la Directive d’homologation DIR99-034 de l’ARLA, une évaluation du 
triticonazole a été menée en fonction des critères de la voie 1 de la Politique de gestion des 
substances toxiques, en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement. 
Santé Canada est arrivé à la conclusion que le difénoconazole ne répond pas à tous les critères de 
la voie 1 et ne peut être considéré comme une substance de la voie 1 (tableau 1 de l’annexe VII). 

Le difénoconazole ne forme aucun produit de transformation satisfaisant à tous les critères de la 
voie 1. 

4.4.1 Formulants et contaminants préoccupants pour la santé ou l’environnement 

Dans le cadre de l’évaluation, les contaminants présents dans le principe actif de qualité 
technique ainsi que les formulants et contaminants présents dans les préparations commerciales 
sont recherchés dans les parties 1 et 3 de la Liste des formulants et des contaminants de produits 
antiparasitaires qui soulèvent des questions particulières en matière de santé ou 
d’environnement5. Cette liste, utilisée conformément au document de principes SPN2020-016 de 
Santé Canada, est fondée sur les politiques et la réglementation en vigueur, notamment la 
Politique de gestion des substances toxiques et la Politique sur les produits de formulation, et 
tient compte du Règlement sur les substances appauvrissant la couche d’ozone et les 
halocarbures de remplacement pris en application de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999) (substances désignées par le Protocole de Montréal). Santé Canada a tiré 
la conclusion suivante : 

On s’attend à ce que le difénoconazole de qualité technique renferme des quantités à 
l’état de traces de dibenzodioxines polychlorées et de furanes générées au cours du 
procédé de fabrication, soit des substances de la voie 1 de la Politique de gestion des 
substances toxiques. L’analyse du principe actif de qualité technique a montré qu’aucune 
présence de dibenzodioxine polychlorée ou de furane n’a été décelée au niveau de 
détection de 1 à 44 parties par 10-12. Le fongicide Inspire contient un distillat de pétrole 
aromatique, une substance inscrite sur la liste 2; l’étiquette du produit en fait mention. 

                                                           

4  Directive d’homologation DIR99-03, Stratégie de l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
concernant la mise en œuvre de la Politique de gestion des substances toxiques. 

5  TR/2005-114, dernière modification le 24 juin 2020. Voir le site Web de la législation (Justice), 
Règlements codifiés, Liste des formulants et des contaminants de produits antiparasitaires qui soulèvent des 
questions particulières en matière de santé ou d’environnement. 

6  Document de principes SPN2020-01 de l’ARLA, Politique sur la Liste des formulants et des contaminants 
de produits antiparasitaires qui soulèvent des questions particulières en matière de santé ou 
d’environnement en vertu de l’alinéa 43(5)b) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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5.0 Évaluation de la valeur 

Le difénoconazole est un fongicide systémique dont l’utilisation est homologuée pour lutter 
contre une large gamme de maladies fongiques économiquement importantes affectant 
différentes cultures de plein champ, de fruits et légumes, et le gazon. En raison de son vaste 
spectre d’action, de ses propriétés préventives et curatives, et de sa compatibilité avec d’autres 
fongicides, le difénoconazole est prisé par divers secteurs agricoles, qui l’utilisent pour le 
traitement des semences et en pulvérisation foliaire.  

Le difénoconazole est également prisé par les utilisateurs finaux pour lutter contre les maladies 
après la récolte qui entraînent la détérioration des fruits à pépins, des patates douces et des 
pommes de terre entreposés. Il revêt une importance particulière pour la lutte contre la fusariose 
de la pomme de terre (plantons), car il existe peu de principes actifs de remplacement pour lutter 
contre cet agent pathogène.  



Liste des abréviations 
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Liste des abréviations 
 

°C  degré Celsius 
µg  microgramme 
AC  absorption cutanée 
ACIA  Agence canadienne d’inspection des aliments 
ADN  acide désoxyribonucléique  
AhR  récepteur d’hydrocarbures arylés 
ARLA  Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
ARNm  acide ribonucléique messager  
ASAE  American Society of Agricultural and Biological Engineers 
CAR  récepteur constitutif aux androstanes 
CEE  concentration estimée dans l’environnement 
CHO  ovaire de hamster chinois 
CL50  concentration létale à 50 % 
cm  centimètre 
CSPO  cinétique simple de premier ordre  
CT  coefficient de transfert 
DA  dose administrée 
DARf  dose aiguë de référence 
DIR  directive d’homologation 
DJA  dose journalière admissible 
DL50  dose létale pour 50 % de la population à l’essai  
DMENO dose minimale entraînant un effet nocif observé 
DMT  dose maximale tolérée 
DS  délai de sécurité 
DSENO dose sans effet nocif observé 
DSEO  dose sans effet observé 
EPI  équipement de protection individuelle 
EPRA  exposition prévue par le régime alimentaire 
F1  première génération 
FEG  facteur d’évaluation global 
FI  facteur d’incertitude 
g  gramme 
GR  globule rouge 
h  heure 
hCAR  récepteur nucléaire CAR humain 
hPXR  récepteur nucléaire PXR humain 
IgM  immunoglobuline M 
IUPAC Union internationale de chimie pure et appliquée 
J  jour 
JPN  jour postnatal 
Kco  coefficient de partage carbone organique-eau 
kg  kilogramme 
km/h  kilomètre/heure 
KO  knockout 
Koe  coefficient de partage n-octanol–eau 
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L  litre 
LMR  limite maximale de résidus 
LPA  Loi sur les produits antiparasitaires 
m  mètre 
MA  mode d’action  
max.  maximum 
ME  marge d’exposition 
mg  milligramme 
min.  minimum 
mm Hg millimètre de mercure 
mPa  millipascal 
MSHA  Mine Safety and Health Administration 
nm  nanomètre 
NIOSH National Institute for Occupational Safety and Health 
OCDE  Organisation de coopération et de développement économiques 
p.a.  principe actif 
p.c.  poids corporel 
p/p  en poids 
pKa  constante de dissociation 
PPARα récepteur alpha activé par les proliférateurs de peroxysomes 
ppm  partie par million 
PRD  projet de décision d’homologation 
PRDD  projet de décision réglementaire 
PRVD  projet de décision de réévaluation 
PXR  récepteur Pregnane X  
QR  quotient de risque 
RFFA  résidus foliaires à faible adhérence 
RT-G  résidu transférable propre au gazon 
SPN  document de principes 
TD50  temps de dissipation à 50 % (temps requis pour observer une diminution de 50 % 

de la concentration) 
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Annexe I Produits contenant du difénoconazole homologués au 
Canada 

Tableau 1 Produits à base de difénoconazole homologués au Canada en date du 
1er janvier 2021 

Numéro 
d’homologation 

Catégorie de 
mise en marché 

Titulaire Nom du produit 
Type de 

formulation 
Garantie 

33568 Produit technique 
Globachem 

N.V. 

GLB 
DIFÉNOCONAZOLE 

TECHNIQUE 
Solide DFZ : 96,91 % 

25631 Produit technique 
Syngenta 

Canada Inc. 

DIFÉNOCONAZOLE 
FONGICIDE 
TECHNIQUE 

Solide DFZ : 95 % 

25776 
Concentré de 
fabrication 

Syngenta 
Canada Inc. 

DIVIDEND MG 
RÉSERVÉ AUX FINS 
DE FABRICATION 

Suspension DFZ : 32,8 % 

25777 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
FONGICIDE 

DIVIDEND XL RTA 
Suspension 

MFN : 0,27 % 
DFZ : 3,37 % 

26637 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 

Traitement de 
semences liquide 

HELIX 
Suspension 

THE : 10,3 % 
MFN : 0,39 % 
FLD : 0,13 %; 
DFZ : 1,24 % 

29490 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 

FONGICIDE 
DIVIDEND 
EXTREME 

Suspension 
MFN : 1,93 % 
DFZ : 7,73 % 

30004 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
Fongicide INSPIRE 

Concentré 
émulsifiable 

DFZ; 250 g/L 

30436 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 

Traitement de 
semences CRUISER 
MAXX VIBRANCE 

CÉRÉALES 

Suspension 

THE : 30,7 g/L, 
SDX : 8,0 g/L, 
MFN : 9,5 g/L, 
DFZ : 36,9 g/L 

30437 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 

Traitement de 
semences 

VIBRANCE XL 
Suspension 

SDX : 13,8 g/L, 
MFN : 16,5 g/L, 
DFZ : 66,2 g/L 

30518 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
QUADRIS TOP Suspension 

DFZ : 125 g/L, 
AZY : 200 g/L 

30599 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
MAXIM D Suspension 

FLD : 19,4 g/L, 
DFZ : 19,4 g/L 

30827 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
Fongicide INSPIRE 

SUPER 
Concentré 

émulsifiable 
DFZ : 86 g/L, 
CYP : 249 g/L 

31024 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 

CRUISER MAXX 
EXTREME POMME 

DE TERRE 
Suspension 

THE : 250 g/L, 
FLD : 62,5 g/L, 
DFZ : 123 g/L 

31050 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
FONGICIDE 
STADIUM 

Suspension 
FLD : 143 g/L, 
DFZ : 112 g/L, 
AZY : 143 g/L 

31408 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
VIBRANCE 
QUATTRO 

Suspension 

SDX : 15,4 g/L, 
MFN : 9,2 g/L, 
FLD : 7,6 g/L, 
DFZ : 36,8 g/L 
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Numéro 
d’homologation 

Catégorie de 
mise en marché 

Titulaire Nom du produit 
Type de 

formulation 
Garantie 

31453 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
CRUISER VIBRANCE 

QUATTRO 
Suspension 

THE : 61,5 g/L, 
SDX : 15,4 g/L, 
MFN : 9,2 g/L, 
FLD : 7,7 g/L, 
DFZ : 36,9 g/L 

31454 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
HELIX VIBRANCE Suspension 

THE : 269 g/L, 
SDX : 3,4 g/L, 
MFN : 5 g/L, 
FLD : 1,7 g/L, 
DFZ : 16 g/L 

31526 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
APROVIA TOP 

Concentré 
émulsifiable 

DFZ : 117 g/L, 
BZV : 78 g/L 

31527 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
Fongicide 

ASCERNITY 
Concentré 

émulsifiable 
DFZ : 79 g/L, 
BZV : 24 g/L 

31537 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
Fongicide  

BRAVO TOP 
Suspension 

TET : 500 g/L, 
DFZ : 50 g/L 

31564 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
FONGICIDE 
ACADEMY 

Suspension 
FLD : 147 g/L, 
DFZ : 247 g/L 

32015 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
FONGICIDE 
EXEMPLA 

Suspension 
DFZ : 225 g/L, 
AZY : 225 g/L 

32624 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
VIBRANCE FLEXI 

CANOLA 
Suspension 

SDX : 8,4 g/L, 
MFN : 12,5 g/L, 
FLD : 4,2 g/L, 
DFZ : 40 g/L 

32625 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
VIBRANCE FLEXI 

CÉRÉALES 
Suspension 

SDX : 8,4 g/L, 
MFN : 12,5 g/L, 
FLD : 4,2 g/L, 
DFZ : 40 g/L 

33020 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
Fongicide A20259 Suspension 

FMF : 75 g/L, 
DFZ : 125 g/L 

33171 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
VIBRANCE ULTRA 
POMME DE TERRE 

Suspension 

SDX : 77,2 g/L, 
IMB : 

154,3 g/L, DFZ 
: 77,2 g/L 

33206 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
Fongicide  

MIRAVIS Duo 
Suspension 

FMF : 75 g/L, 
DFZ : 125 g/L 

33489 
Produit à usage 

commercial 
Syngenta 

Canada Inc. 
Fongicide 

BRAVO TOP 550 
Suspension 

TET : 500 g/L, 
DFZ : 50 g/L 

DFZ : difénoconazole; AZY : azoxystrobine; CYP : cyprodinil; FLD : fludioxonil; BZV : benzovindiflupyr; TET : 
chlorothalonil; FMF : pydiflumétofène; IMB : mandipropamide; MFN : métalaxyl M et isomère S; SDX : sedexane; 
THE : thiaméthoxame 
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Annexe II Renseignements toxicologiques concernant l’évaluation des 
risques pour la santé 

Tableau 1 Description de certains métabolites du difénoconazole chez le rat  

Nom commun 
(autres noms) 

Nom chimique 
(IUPAC) 

CGA205374  1-(2-chloro-4-(4-chloro-phénoxy)-phényle)-2-(1,2,4-triazol)-1-yl-éthanone 

CGA205375 
(métabolite C)  

1-[2-chloro-4-(4-chloro-phénoxy)-phényle]-2-(1,2,4-triazol)-1-yl-éthanol 

CGA71019 1,2,4-triazole 
CGA189138 Acide 2-chloro-4-(4-chlorophénoxy)-benzoïque 
 

Tableau 2 Valeurs toxicologiques de référence aux fins de l’évaluation des risques du 
difénoconazole pour la santé 

Scénario 
d’exposition 

Étude Point de départ et critère d’effet FEG/ME1  

Aiguë par le 
régime 
alimentaire 
(population 
générale, sauf les 
femmes de 13 à 
49 ans) 

Neurotoxicité aiguë 
chez le rat (gavage) 

DSENO = 25 mg/kg p.c.  
Baisse de la force de préhension 
des membres antérieurs chez les 
mâles  

100 

DARf = 0,3 mg/kg p.c. 

Aiguë par le 
régime 
alimentaire 
(femmes de 13 à 
49 ans) 

Toxicité pour le 
développement chez le 
lapin (gavage) 

DSENO = 25 mg/kg p.c./j 
Augmentation des pertes post-
implantatoires, résorptions  

300 

DARf = 0,08 mg/kg p.c. 

Chronique par le 
régime 
alimentaire 
(toutes les 
populations) 

Étude de toxicité 
chronique/cancérogénici
té par le régime 
alimentaire chez le rat 
(2 ans) 

DSENO = 1,0 mg/kg p.c./j  
Diminution du poids corporel et de 
la prise de poids corporel, et 
augmentation du nombre de cas 
d’hypertrophies hépatocellulaires 

100 

DJA = 0,01 mg/kg p.c./j 

Exposition par 
voie cutanée2 et 
par inhalation3 à 
court et à moyen 
terme  

Toxicité pour le 
développement chez le 
lapin (gavage) 
 

DSENO = 25 mg/kg p.c./j 
Augmentation des pertes post-
implantatoires, des résorptions et 
des avortements  

300 
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Scénario 
d’exposition 

Étude Point de départ et critère d’effet FEG/ME1  

Exposition par 
voie cutanée à 
court et à moyen 
terme (enfants 
âgés de 6 à 
< 11 ans) 

Étude de toxicité par 
voie cutanée chez le 
lapin (22 jours) 

DSENO = 100 mg/kg p.c./j 
Diminution du poids corporel et de 
la prise de poids corporel 

100 

Exposition globale 
à court et à moyen 
terme (femmes 
âgées de 13 à 
49 ans) 

Toxicité pour le 
développement chez le 
lapin (gavage) 
 

DSENO = 25 mg/kg p.c./j 
Critère d’effet commun : 
augmentation des pertes post-
implantatoires, des résorptions et 
des avortements – applicable aux 
scénarios d’exposition par voie 
orale, par voie cutanée et par 
inhalation 

300 
  

Exposition globale 
à court et à moyen 
terme (population 
générale, sauf les 
femmes âgées de 
13 à 49 ans) 

Par voie orale et par 
inhalation : toxicité pour 
le développement chez 
le lapin (gavage) 
 
Par voie cutanée : 
toxicité par voie cutanée 
chez le lapin (22 jours) 

DSNEO par voie cutanée : 
100 mg/kg p.c./j  
 
DSNEO par voie orale et par 
inhalation : 25 mg/kg p.c./j  
 
Critère d’effet commun : 
diminution du poids corporel et de 
la prise de poids corporel  

Par voie 
cutanée : 
100 
 
Par voie 
orale et par 
inhalation : 
100 

Cancer  Approche par seuils soutenue par un mode d’action pour l’évaluation du 
risque de cancer pour les adénomes et carcinomes hépatocellulaires chez 
les souris mâles. Les résultats des critères d’effet choisis pour l’évaluation 
des risques d’effets autres que le cancer s’inscrivent dans la logique de ces 
résultats.  

1 Le facteur d’évaluation global (FEG) correspond au total des facteurs d’incertitude et des facteurs de la Loi sur les 
produits antiparasitaires pour les évaluations de l’exposition par le régime alimentaire; la marge d’exposition (ME) 
correspond à la ME cible pour les évaluations de l’exposition en milieux professionnel et résidentiel.  
2 Le choix d’une DSENO par voie orale a imposé l’utilisation d’un facteur d’absorption par voie cutanée de 36 % 
pour l’extrapolation d’une voie à l’autre.  
3 Le choix d’une DSENO par voie orale a imposé l’utilisation d’un facteur d’absorption par inhalation de 100 % 
(valeur par défaut) pour l’extrapolation d’une voie à l’autre.Annexe III Évaluation des risques liés à une exposition 
par le régime alimentaire 
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Tableau 1 Évaluation des risques liés à une exposition aiguë au difénoconazole par le 
régime alimentaire  

Sous-groupe de la 
population 

DARf1  

(mg/kg p.c.) 

95e centile 
Aliments uniquement 

95e centile 
Aliments et eau potable 

% de la DARf % de la DARf 

Nourrissons 

0,3 

15 15 

Enfants de 1 à 2 ans 16 16 

Enfants de 3 à 5 ans 12 13 

Enfants de 6 à 12 ans 8 8 

Hommes de 13 à 19 ans 5 5 

Hommes de 20 à 49 ans 4 4 

Adultes de 50 ans et 
plus 

5 5 

Femmes de 13 à 49 ans  0,08 17 18 
1 La dose aiguë de référence (DARf) de 0,3 mg/kg p.c. s’applique aux sous-groupes de la population, à l’exception 
des femmes de 13 à 49 ans. La DARf de 0,08 s’applique aux femmes de 13 à 49 ans. Les valeurs en gras indiquent 
le groupe de la population le plus exposé. 
 

Tableau 2 Évaluation des risques liés à une exposition chronique au difénoconazole par 
le régime alimentaire  

Sous-groupe de la 
population 

Aliments uniquement Aliments et eau potable 

% de la DJA1 
% de la DJA1 
(approfondie) 

% de la DJA1 
% de la DJA1 
(approfondie) 

Population générale 30,5 15,0 32,2 16,7 

Nourrissons 54,3 13,9 60,6 20,2 

Enfants de 1 à 2 ans 86,2 28,1 88,5 30,4 

Enfants de 3 à 5 ans 63,6 22,9 65,5 24,8 

Enfants de 6 à 12 ans 37,5 15,4 38,9 16,8 

Adolescents de 13 à 
19 ans 

22,4 10,5 23,6 11,7 

Adultes de 20 à 49 ans 24,2 13,4 25,9 15,1 

Adultes de 50 ans et 
plus 

28,8 16,4 30,5 18,0 

Femmes de 13 à 49 ans 24,5 13,6 26,1 15,2 
1 La dose journalière admissible (DJA) de 0,01 mg/kg p.c./j s’applique à la population générale et à tous les sous-
groupes de la population. Les valeurs en gras indiquent le groupe de la population le plus exposé.
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Annexe IV Évaluation des risques en milieux professionnels  

Tableau 1 Évaluation de l’exposition liée au traitement des semences dans une 
installation commerciale et des risques connexes pour le difénoconazole 

Culture Formulation Activité  

Dose 
d’application 
(g p.a./kg de 
semences) 

Quantité 
traitée1 
(kg de 

semences/j) 

ME (cible = 300) 

Voie 
cutanée2 

Inhalation3 Combiné4 

Krolski, 2010 (maïs) – mélange et chargement en système fermé; une seule couche de vêtements et 
gants RPC 

Maïs Liquide 

Mélange et 
chargement 

0,239 125 000 

726 18 000 698 

Ensachage, 
couture et 
empilage 

1 630 3 580 1 120 

Nettoyage  1 830 3 470 1 200 
Krolski, 2010 (canola) – mélange et chargement en système fermé; combinaison par-dessus une seule 
couche de vêtements et gants RPC 

Canola 
(moutarde, 
colza) 

Liquide 

Mélange et 
chargement 

0,242 67 000 

6 400 110 000 6 050 

Ensachage, 
couture et 
empilage 

46 700 82 200 29 800 

Nettoyage 4 080 6 510 2 510 
Brennecke et Muller, 2003 (blé) – mélange et chargement en système fermé; une seule couche de 
vêtement plus une veste et des gants RPC  

Céréales5 Liquide Traitement 0,253 92 000 2 870 14 200 2 390 

Wilson, 2009 (blé) – mélange et chargement en système fermé; une seule couche de vêtements pour 
les préposés à l’ensachage; combinaison RPC par-dessus une seule couche de vêtements pour les 
préposés au nettoyage 

Céréales5 Liquide 

Ensachage, 
couture et 
empilage 0,253 92 000 

13 500 96 500 11 800 

Nettoyage 11 900 124 000 10 900 

Krolski, 2006 (blé) – mélange et chargement en système ouvert; une seule couche de vêtements et 
gants RPC 

Céréales5 Liquide MCA 0,253 92 000 898 34 800 876 

Une seule couche = vêtement à manches longues et pantalon long; RPC = résistant aux produits chimiques; MCA = 
mélange, chargement, application; ME = marge d’exposition; AC = absorption cutanée 
1 La quantité traitée dépend du type de semences. 
b2D’après une DSENO à court et à moyen terme de 25 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité pour le 
développement par voie orale chez le lapin et une ME cible de 300. ME = DSENO/exposition. Exposition (à 
l’exclusion des préposés au nettoyage) = (dose d’application × kg/1 000 g × quantité traitée) × exposition 
unitaire × AC (36 %)/80 kg p.c. Exposition des préposés au nettoyage = [dose d’application × exposition 
unitaire × AC (36 %)/80 kg p.c.]. 
3 D’après une DSENO à court et à moyen terme de 25 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité pour le 
développement par voie orale chez le lapin et une ME cible de 300. ME = DSENO/exposition. Exposition = (dose 
d’application × kg/1 000 g × quantité traitée) × exposition unitaire/80 kg p.c. Exposition des préposés au nettoyage = 
[dose d’application × exposition unitaire/80 kg p.c.].  
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4 D’après une DSENO à court et à moyen terme de 25 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité pour le 
développement par voie orale chez le lapin et une ME cible de 300. ME combinée = DSENO/(exposition par voie 
cutanée + exposition par inhalation). 
5 Le blé a été utilisé pour représenter l’exposition de toutes les autres cultures céréalières homologuées. 
 

Tableau 2 Évaluation de l’exposition liée au traitement des semences à la ferme et des 
risques connexes pour le difénoconazole 

Culture Formulation Activité  

Dose 
d’application 
(g p.a./kg de 
semences) 

Quantité 
traitée1  

(kg de 
semences/j) 

ME (cible = 300) 

Voie 
cutanée2 

Inhalation3 Combiné4 

Krolski, 2006 (blé) – mélange et chargement en système ouvert; semoir à cabine fermée; une seule 
couche de vêtements et gants RPC 
Blé 
(sarrasin, 
millet)5 

Liquide 

Toutes les 
activités 

(chargement, 
traitement, 

semis) 

0,253 

28 350 5 300 32 400 4 550 

Orge 19 600  7 660   46 800   6 580  
Avoine 9 120  16 600   114 000   14 500  
Seigle 5 380  28 100   193 000   24 500  
Triticale 16 800  9 000   61 800   7 860  
Sorgho 1 200  126 000   866 000   110 000  
Maïs sucré  

0,239 

486 329 000 2 260 000 288 000 
Maïs de 
grande 
culture  

1 260 127 000 873 000 111 000 

Maïs à 
éclater 

584 274 000 1 880 000 239 000 

Une seule couche = vêtement à manches longues et pantalon long; RPC = résistant aux produits chimiques; ME = 
marge d’exposition; AC = absorption cutanée  
1 La quantité traitée dépend du type de semences, du taux de semis et de la superficie cultivée.  
2 D’après une DSENO à court et à moyen terme de 25 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité pour le 
développement par voie orale chez le lapin et une ME cible de 300. ME = DSENO/exposition. Exposition = (dose 
d’application × kg/1 000 g × quantité traitée) × exposition unitaire × AC (36 %)/80 kg p.c.  
3 D’après une DSENO à court et à moyen terme de 25 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité pour le 
développement par voie orale chez le lapin et une ME cible de 300. ME = DSENO/exposition. Exposition = (dose 
d’application × kg/1 000 g × quantité traitée) × exposition unitaire/80 kg p.c.  
4 D’après une DSENO à court et à moyen terme de 25 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité pour le 
développement par voie orale chez le lapin et une ME cible de 300. ME combinée = DSENO/(exposition par voie 
cutanée + exposition par inhalation).  
5 Le blé a été utilisé comme culture de substitution pour le sarrasin et le millet.  
 

Tableau 3 Évaluation de l’exposition liée au semis des semences traitées et des risques 
connexes pour le difénoconazole 

Culture Formulation Activité  

Dose 
d’application 
(g p.a./kg de 
semences) 

Quantité 
traitée1 
(kg de 

semences/j) 

ME (cible = 300) 
Voie 

cutanée
2 

Inhalation3 Combiné4 

Zietz, 2009 (maïs) – semoir à cabine fermée; une seule couche de vêtements et gants RPC 
Maïs 
sucré 

Liquide 
Toutes les 
activités 

0,239 486 31 500 208 000 27 400 
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Maïs de 
grande 
culture 

(chargement
, semis) 1 260 12 200 80 200 10 600 

Maïs à 
éclater 

584 26 300 173 000 22 800 

Dean, 1990 (canola) – semoir à cabine fermée; une seule couche de vêtements et gants RPC 
Canola 
(moutarde
, colza) 

Liquide 

Toutes les 
activités 

(chargement
, semis) 

0,242 
640 84 600 11 600 000 84 000 

Moutarde 896 60 400 8 310 000 60 000 
Krainz, 2013 (blé) – semoir à cabine fermée; une seule couche de vêtements plus une veste5 et des 
gants RPC 
Blé 
(sarrasin, 
millet)6 

Liquide 

Toutes les 
activités 

(chargement
, semis) 

0,253 

28 350 664 773 357 

Orge 19 600  961   1 120   517  
Avoine 9 120  2 060   2 400   1 110  
Seigle 5 380  3 500   4 070   1 880  
Triticale 16 800  1 120   1 300   602  
Sorgho 1 200  15 700   18 300   8 440  
Une seule couche = vêtement à manches longues et pantalon long; RPC = résistant aux produits chimiques; ME = 
marge d’exposition; AC = absorption cutanée  
1 La quantité traitée dépend du type de semences, du taux de semis et de la superficie cultivée. 
2 D’après une DSENO à court et à moyen terme de 25 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité pour le 
développement par voie orale chez le lapin et une ME cible de 300. ME = DSENO/exposition. Exposition = (dose 
d’application × kg/1 000 g × quantité traitée) × exposition unitaire × AC (36 %)/80 kg p.c. 
3 D’après une DSENO à court et à moyen terme de 25 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité pour le 
développement par voie orale chez le lapin et une ME cible de 300. ME = DSENO/exposition. Exposition = (dose 
d’application × kg/1 000 g × taux de semis) × exposition unitaire/80 kg p.c.  
4 D’après une DSENO à court et à moyen terme de 25 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité pour le 
développement par voie orale chez le lapin et une ME cible de 300. ME combinée = DSENO/(exposition par voie 
cutanée + exposition par inhalation). 
5 Pour atténuer les risques, des combinaisons seront portées pour représenter l’utilisation de la veste dans l’étude. 
6 Le blé a été utilisé comme culture de substitution pour le sarrasin et le millet.  
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Annexe V Évaluation des risques globaux  

Tableau 1 Évaluation des risques globaux pour le difénoconazole 

Groupe d’âge 
Exposition par voie 

cutanée 
(mg/kg p.c./j) 

Exposition chronique par 
le régime alimentaire et 

l’eau potable  
(mg/kg p.c./j) 

ME 
globale1, 2 

Golfeurs 
Adultes  
(de 16 à < 80 ans) 

0,00430 0,00159 4 250 

Adolescents  
(de 11 à < 16 ans) 

0,00500 0,00119 4 040 

Enfants  
(de 6 à < 11 ans) 

0,0115 0,00184 5 300 

Arbres fruitiers en milieux résidentiels 
Adultes  
(de 16 à < 80 ans) 

0,00261 0,00159 5 960 

Enfants  
(de 6 à < 11 ans) 

0,00496 0,00184 8 110 

1 Pour les adultes et les adolescents : d’après une DSENO globale à court et à moyen terme de 25 mg/kg p.c./j tirée 
d’une étude de toxicité pour le développement par voie orale chez le lapin et une marge d’exposition (ME) cible de 
300. ME globale = DSENO globale/(exposition par voie cutanée + exposition chronique par le régime alimentaire 
[exposition par les aliments et l’eau potable]).  
2 Pour les enfants : ME globale combinée = 1/[(1/ME par voie cutanée) + (1/ME d’exposition chronique par le 
régime alimentaire)]. ME = DSENO/exposition. La ME par voie cutanée était basée sur une DSENO globale à court 
et à moyen terme de 100 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité par voie cutanée chez le lapin. La ME par voie 
orale était basée sur une DSENO globale de 25 mg/kg p.c./j tirée d’une étude de toxicité pour le développement par 
voie orale chez le lapin. Une ME cible de 100 s’applique aux deux voies, ainsi que pour la ME globale combinée.  
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Annexe VI Toxicité et risques pour l’environnement liés au traitement 
des semences 

Tableau 1 Critères d’effet chez les oiseaux et les mammifères aux fins de l’évaluation 
des risques liés au traitement des semences 

Organisme Espèce Critère d’effet  Critère d’effet après 
FI1 

Oiseaux/exposition 
aiguë Canard colvert  

(Anas platyrhynchos) 

CL5 = 2 150 mg p.a./kg p.c.  215 mg p.a./kg p.c./j 

Oiseaux/reproduction  CSEO = 9,7 mg p.a./kg p.c./j  9,7 mg p.a./kg p.c./j 

Mammifères/exposition 
aiguë 

Rat 

CL5 = 1 453 mg p.a./kg p.c. 145,3 mg p.a./kg p.c. 

Mammifères/reproducti
on 

DSEO = 17,7 mg p.a./kg p.c./j 17,7 mg p.a./kg p.c./j 

1 FI = facteur d’incertitude; le critère d’effet toxicologique aigu (CL50) est divisé par un facteur de 10 pour prendre 
en compte les différences possibles en ce qui concerne la sensibilité des espèces ainsi que la variation des niveaux de 
protection (par exemple, à l’échelle de la communauté, de la population ou de l’individu).  
 

Tableau 2 Évaluation préliminaire des risques liés au traitement des semences pour les 
mammifères et les oiseaux 

Taille et exposition  
Critère d’effet utilisé pour 

l’étude  
(mg p.a./kg p.c./j/FI) 

EPRA  
(mg p.a./kg p.c./j) 

QR 

Oiseaux de petite taille (0,02 kg) 
Aiguë 215,0 64,2 0 
Reproduction 9,7 64,2 7 
Oiseaux de taille moyenne (0,10 kg)  
Aiguë 215,0 50,5 0 

Reproduction 9,7 50,5 5 

Oiseaux de grande taille (1,00 kg) 
Aiguë 215,0 14,7 0 
Reproduction 9,7 14,7 2 
Mammifères de petite taille (0,015 kg) 
Aiguë 145,3 36,7 0 
Reproduction 17,7 36,7 2 
Mammifères de taille moyenne (0,035 kg) 
Aiguë 145,3 31,6 0 
Reproduction 17,7 31,6 2 
Mammifères de grande taille (1,00 kg) 
Aiguë 145,3 17,4 0 
Reproduction 17,7 17,4 1 
FI = facteur d’incertitude; EPRA = exposition prévue par le régime alimentaire; QR = quotient de risque 
QR > 1 indiqué par des cellules ombragées. 
 



Annexe VI 

  
 

Projet de décision de réévaluation - PRVD2021-06 
Page 47 

Tableau 3 Nombre de semences d’orge (2 rangs) traitées au difénoconazole nécessaires 
pour atteindre le critère d’effet sur la reproduction des oiseaux et superficie 
à parcourir pour atteindre le critère d’effet 

Critère d’effet de 
l’étude 

(mg p.a./kg p.c./j/FI) 

EPRA 
(mg p.a./kg 

p.c./j) 
QR 

Nombre de semences 
nécessaires pour 

atteindre le critère 
d’effet 

Superficie nécessaire  
(m2) 

Ensemencement standard 
au printemps 

Min. Max. Min. Max. 

Oiseaux de petite taille (0,02 kg) 

Reproduction 9,7 64,2 7 18,6 15,2 1,9 3,5 

Oiseaux de taille moyenne (0,10 kg) 

Reproduction 9,7 50,5 5 93,2 75,9 9,6 17,3 

Oiseaux de grande taille (1,00 kg) 

Reproduction 9,7 14,7 2 931,7 759,1 95,9 172,6 
FI = facteur d’incertitude; EPRA = exposition prévue par le régime alimentaire; QR = quotient de risque 
QR > 1 indiqué par des cellules ombragées. 

Tableau 4 Nombre de semences d’orge (2 rangs) traitées au difénoconazole nécessaires 
pour atteindre le critère d’effet sur la reproduction des mammifères et 
superficie à parcourir pour atteindre le critère d’effet 

Critère d’effet de 
l’étude 

 (mg p.a./kg p.c./j/FI) 

EPRA  
(mg p.a./kg 

p.c./j) 
QR 

Nombre de semences 
nécessaires pour 

atteindre le critère 
d’effet 

Superficie nécessaire  
(m2) 

Ensemencement standard 
au printemps 

Min. Max. Min. Max. 

Mammifères de petite taille (0,015 kg) 
Reproduction 17,7 36,7 2 25,5 20,8 2,6 4,7 
Mammifères de taille moyenne (0,035 kg) 
Reproduction 17,7 31,6 2 59,5 48,5 6,1 11,0 
FI = facteur d’incertitude; EPRA = exposition prévue par le régime alimentaire; QR = quotient de risque 
QR > 1 indiqué par des cellules ombragées. 

Tableau 5 Comparaison entre le nombre estimé de semences traitées au difénoconazole 
pour atteindre le critère d’effet sur la reproduction chez les petits oiseaux et 
le nombre de semences consommées dans les champs  

Culture 
ensemencée1 

(mg p.a./semence) 

Reproduction Données de terrain4 
Nombre de 
semences 

pour 
atteindre le 

critère d’effet 
(de min. à 

max.)2 

Superficie 
nécessaire3 

(m2) 

Nombre 
moyen de 
semences 

consommées 
par visite 

Nombre 
maximal de 

semences 
consommées 

par visite 

Nombre 
d’espèces 

(% de 
décorticage) 

Blé (dose élevée : 
0,0115)5 

17 à 25 1 à 3 2 à 19 1 à 74 11 (0 à 100) 
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Culture 
ensemencée1 

(mg p.a./semence) 

Reproduction Données de terrain4 
Nombre de 
semences 

pour 
atteindre le 

critère d’effet 
(de min. à 

max.)2 

Superficie 
nécessaire3 

(m2) 

Nombre 
moyen de 
semences 

consommées 
par visite 

Nombre 
maximal de 

semences 
consommées 

par visite 

Nombre 
d’espèces 

(% de 
décorticage) 

Blé (dose faible : 
0,0055) 

36 à 52 3 à 7 

Canola, moutarde 
(dose élevée : 
0,0005) 

421 22 à 54 36 à 104 85 à 240 3 (43 à 100) 

Maïs sucré (dose 
élevée : 0,0613) 

3 à 6 105 à 302 
3 à 4 4 à 11 3 

Maïs sucré (dose 
faible : 0,0300) 

6 à 13 214 à 616 

Orge de printemps 
(dose élevée : 
0,0128) 

15 à 19 2 à 4 

1 à 18 1 à 53 12 (0 à 100) 
Orge de printemps 
(dose faible : 
0,0049) 

32 à 40 4 à 7 

Avoine (dose 
élevée : 0,0111) 

17 à 26 2 à 4 
6 à 11 10 à 46 3 

Avoine (dose 
faible : 0,0054) 

36 à 54 4 à 9 

Seigle (dose 
élevée : 0,0088) 

22 à 25 2 

Aucune donnée de terrain disponible 

Seigle (dose 
faible : 0,0042) 

46 à 53 4 

Triticale (dose 
élevée : 0,0121) 

16 à 17 1 à 3 

Triticale (dose 
faible : 0,0058) 

34 à 36 2 à 6 

Sarrasin (dose 
élevée : 0,0076) 

26 3 à 5 

Sarrasin (dose 
faible : 0,0036) 

54 6 à 10 

Sorgho (dose 
élevée : 0,0077) 

25 à 28 27 à 61 

Sorgho (dose 
faible : 0,0039) 

50 à 57 54 à 122 

Millet à chandelle 
(dose élevée : 
0,0029)  

67 à 118 9 à 101 

Millet à chandelle 
(dose faible : 
0,0014) 

134 à 235 17 à 201 
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Culture 
ensemencée1 

(mg p.a./semence) 

Reproduction Données de terrain4 
Nombre de 
semences 

pour 
atteindre le 

critère d’effet 
(de min. à 

max.)2 

Superficie 
nécessaire3 

(m2) 

Nombre 
moyen de 
semences 

consommées 
par visite 

Nombre 
maximal de 

semences 
consommées 

par visite 

Nombre 
d’espèces 

(% de 
décorticage) 

Millet commun 
(dose élevée : 
0,0014) 

135 13 

Millet commun 
(dose faible : 
0,0007) 

269 26 

1 On suppose que toutes les cultures sont semées selon la méthode standard au printemps, exception faite du maïs, 
qui est uniquement semé par la méthode de précision (c’est-à-dire à l’aide d’un semoir, sous vide ou à pression 
positive). 
2 Nombre de semences (min. à max.) pour atteindre le critère d’effet selon la plage de taille des semences (max. à 
min.).  
3 Superficie nécessaire (min. et max.) selon le taux de semis minimal et maximal (basés sur le tableau des 
renseignements vérifiés sur l’utilisation; no de l’ARLA 2793869). 
4 Les données relatives à la préférence d’ensemencement (c’est-à-dire le nombre moyen et maximal de semences 
consommées par visite) sont représentatives d’espèces d’oiseaux dont le poids varie de 18 à 30 g.  
5 Le tableau des renseignements vérifiés sur l’utilisation présente une dose de traitement des semences pour le blé de 
printemps et d’hiver. La dose de traitement des semences par semence a été estimée à l’aide de la feuille de calcul 
sur les oiseaux et mammifères pour le blé dur, le blé roux de printemps, le blé extra fort et le blé de printemps des 
Prairies canadiennes. 
 

Tableau 6 Comparaison entre le nombre estimé de semences traitées au difénoconazole 
pour atteindre le critère d’effet sur la reproduction chez les mammifères de 
petite taille et la superficie à parcourir  

Culture ensemencée1 
(mg p.a./semence) 

Reproduction 
Nombre de semences pour 
atteindre le critère d’effet 

(de min. à max.)2 

Superficie nécessaire3 
(m2) 

Blé (dose élevée : 0,0115)4 23 à 34 2 à 5 
Blé (dose faible : 0,0054) 49 à 71 4 à 10 
Canola, moutarde (dose élevée : 0,0005) 576 29 à 73 
Maïs sucré (dose élevée : 0,0613) 4 à 9 143 à 413 
Maïs sucré (dose faible : 0,0300) 9 à 18 293 à 843 
Orge de printemps (dose élevée : 0,0128) 21 à 26 3 à 5 
Orge de printemps (dose faible : 0,0064) 44 à 54 6 à 10 
Avoine (dose élevée : 0,0128) 24 à 36 3 à 6 
Avoine (dose faible : 0,0054) 49 à 74 6 à 13 
Seigle (dose élevée : 0,0088) 30 à 35 3 
Seigle (dose faible : 0,0042) 64 à 73 5 
Triticale (dose élevée : 0,0121) 22 à 23 2 à 4 
Triticale (dose faible : 0,0058) 46 à 49 3 à 8 
Sarrasin (dose élevée : 0,0076 35 4 à 6 
Sarrasin (dose faible : 0,0036) 74 8 à 13 
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Culture ensemencée1 
(mg p.a./semence) 

Reproduction 
Nombre de semences pour 
atteindre le critère d’effet 

(de min. à max.)2 

Superficie nécessaire3 
(m2) 

Sorgho (dose élevée : 0,0077) 34 à 39 37 à 84 
Sorgho (dose faible : 0,0039) 69 à 77 74 à 168 
Millet à chandelle (dose élevée : 0,0029)  92 à 162 12 à 138 
Millet à chandelle (dose faible : 0,0014) 184 à 322 23 à 275 
Millet commun (dose élevée : 0,0014) 185 18 
Millet commun (dose faible : 0,0007) 368 35 
1 On suppose que toutes les cultures sont semées selon la méthode standard au printemps, exception faite du maïs, 
qui est uniquement semé par la méthode de précision (c’est-à-dire à l’aide d’un semoir, sous vide ou à pression 
positive). 
2 Nombre de semences (min. à max.) pour atteindre le critère d’effet selon la plage de taille des semences (max. à 
min.).  
3 Superficie nécessaire (min. et max.) selon le taux de semis minimal et maximal (basés sur le tableau des 
renseignements vérifiés sur l’utilisation; no de l’ARLA 2793869). 
4 Le tableau des renseignements vérifiés sur l’utilisation présente une dose de traitement des semences pour le blé de 
printemps et d’hiver. La dose de traitement des semences par semence a été estimée à l’aide de la feuille de calcul 
sur les oiseaux et mammifères pour le blé dur, le blé roux, le blé extra fort et le blé de printemps des Prairies 
canadiennes. 
 

Tableau 7 Évaluation préliminaire des risques du difénoconazole pour les pollinisateurs 
(abeille domestique Apis mellifera) lors d’une application pour le traitement 
des semences 

Exposition 
Valeur du critère 

d’effet 
CEE1 

Quotient 
de 

risque 

Niveau 
préoccupant2 

Aiguë par voie orale, adultes 
Difénoconazole 
(principe actif 
de qualité 
technique) 

CL50 sur 48 h > 71 μg 
p.a./abeille domestique 

1 µg p.a./g × 0,292 g/j = 
0,29 µg p.a./abeille domestique 

< 0,004 Non dépassé 

Chronique par voie orale, adultes 
A7402T 
(24,8 % p/p) 

DSEO sur 10 j = 
10,6 µg p.a./abeille 
domestique/j 

1 µg p.a./g × 0,292 g/j = 
0,29 µg p.a./abeille domestique 

0,03 Non dépassé 

Aiguë par voie orale, larve 
Difénoconazole 
(principe actif 
de qualité 
technique) 

DL50 sur 8 j > 100 µg 
p.a./larve 

1 µg p.a./g × 0,124 g/j = 
0,124 µg p.a./larve 

< 0,001 Non dépassé 

Difénoconazole 
(93,9 % p/p) 

DSEO sur 22 j = 40 µg 
p.a./larve/j 

1 µg p.a./g × 0,124 g/j = 
0,124 µg p.a./larve 

0,003 Non dépassé 

1 Concentration estimée dans l’environnement (CEE) pour le traitement des semences = 1 µg p.a./g de nourriture 
(pollen et nectar; valeur par défaut pour les traitements des semences) × taux de consommation (0,292 g de 
nourriture/j pour les adultes ou 0,124 g de nourriture/j pour les larves). 
2 Niveau préoccupant = 0,4 pour le risque lié à l’exposition aiguë et 1,0 pour le risque lié à l’exposition chronique. 
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Annexe VII Considérations relatives à la Politique de gestion des 
substances toxiques  

Tableau 1 Considérations relatives à la Politique de gestion des substances toxiques 
concernant le difénoconazole – comparaison avec les critères définissant les 
substances de la voie 1 

Critère de la voie 1 de la 
Politique de gestion des 

substances toxiques 

Valeur du critère de la voie 1 de 
la Politique de gestion des 

substances toxiques 

Critères d’effet liés  
au principe actif 

Toxique ou équivalente à 
toxique au sens de la Loi 
canadienne sur la protection 
de l’environnement1 

Oui Oui 

Principalement d’origine 
anthropique2 Oui Oui 

Persistante3  Sol Demi-vie ≥ 182 j Demi-vie = 103 à 1 600 j 

Eau Demi-vie ≥ 182 j Demi-vie = 263 à 604 j 

Sédiments Demi-vie ≥ 365 j Demi-vie = 411 j 

Air Demi-vie ≥ 2 j ou 
données probantes 
de transport sur de 
longues distances 

La demi-vie ou la volatilisation 
n’est pas une voie de dissipation 
importante, et le transport à 
grande distance dans 
l’atmosphère est peu probable, 
compte tenu de la faible valeur 
de pression de vapeur du 
difénoconazole et de la constante 
de la Loi d’Henry. 

Bioaccumulation4 Log Koe ≥ 5  4,4 
Facteur de bioconcentration 
≥ 5 000 

170 à 570 

Facteur de bioaccumulation 
≥ 5 000 

Non disponible 

Le produit est-il une substance de la voie 1 (répond-il aux quatre 
critères)? 

Non. Le produit ne répond pas 
aux quatre critères définissant 
les substances de la voie 1. 

1 Aux fins de l’évaluation initiale des pesticides en fonction des critères de la Politique de gestion des substances 
toxiques, tous les pesticides seront considérés comme toxiques ou équivalents à toxiques au sens de la Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement. S’il y a lieu, l’évaluation des critères de toxicité définis par la Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement peut être approfondie (si la substance répond à tous les autres 
critères de la Politique de gestion des substances toxiques). 
2 Aux termes de la politique, une substance est jugée « principalement anthropique » si, de l’avis des experts, sa 
concentration dans l’environnement est attribuable en grande partie à l’activité humaine plutôt qu’à des sources ou 
des rejets naturels.  
3 Si un pesticide et/ou un ou plusieurs de ses produits de transformation répondent à un critère de la persistance dans 
un milieu donné (sol, eau, sédiments ou air), alors on estime que ces substances répondent au critère de persistance.  
4 Les données obtenues sur le terrain (par exemple, facteur de bioaccumulation) sont préférables à celles obtenues en 
laboratoire (par exemple, facteur de bioconcentration), qui sont elles-mêmes préférables aux propriétés chimiques 
(par exemple, log Koe). 
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Annexe VIII Modifications proposées aux étiquettes des produits 
contenant du difénoconazole 

Les renseignements qui figurent sur l’étiquette approuvée des produits actuellement homologués 
ne doivent pas être enlevés, à moins qu’ils ne contredisent les énoncés qui suivent.  

1.0 Modifications à l’étiquette relatives à l’évaluation des risques pour la santé 

Modifications à l’étiquette des produits à usage commercial contenant du difénoconazole 

1. Améliorations générales à l’étiquette 

Ajouter ce qui suit sous la rubrique MISES EN GARDE : 

 Remplacer : 

…masque antipoussières approuvé par le NIOSH ou la MSHA…  
…masque antipoussières approprié…  
…masque antipoussières…  
… respirateur de type demi-masque muni d’un filtre antipoussières approprié… 

Par : 

…appareil respiratoire à masque filtrant (masque antipoussières) de série N95 
approuvé par le NIOSH et dont l’ajustement a été vérifié… 

Remplacer : 

…appareil respiratoire de type quart de masque ou demi-masque… 

Par : 

…appareil respiratoire muni d’une cartouche antivapeurs organiques approuvé par 
le NIOSH avec un préfiltre approuvé pour les pesticides OU une boîte filtrante 
approuvée par le NIOSH pour les pesticides… 

2. Modifications à l’étiquette des préparations commerciales destinées à une utilisation 
après la récolte 

Ajouter l’énoncé suivant sous la rubrique MISES EN GARDE : 

Appliquer seulement lorsque le risque de dérive hors de la zone à traiter est faible. 
Tenir compte de la vitesse et de la direction du vent, des inversions de 
température, de l’équipement utilisé pour l’application et des réglages de 
pulvérisation. 

 
Ajouter l’énoncé suivant sous la rubrique ENTREPOSAGE : 
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Conserver ce produit à l’écart des aliments destinés à la consommation humaine 
ou animale. 

3. Modification à l’étiquette des préparations commerciales destinées au traitement des 

semences 

L’équipement de protection individuelle (EPI) et les mesures techniques sont décrits ci-
dessous en ce qui concerne les utilisations pour le traitement des semences. Sur certaines 
étiquettes, un ou plusieurs de ces types de semences peuvent être homologués (Remarque : Le 
maïs n’apparaît que sur les étiquettes où figurent également des céréales). Des énoncés 
doivent être ajoutés à l’étiquette pour toutes les utilisations homologuées, à moins que les 
mesures d’atténuation figurant sur les étiquettes actuelles soient plus restrictives. 

Ajouter l’énoncé suivant sous la rubrique MISES EN GARDE : 

Ne pas appliquer ce produit d’une manière qui le mettrait en contact avec des 
travailleurs ou d’autres personnes, directement ou par dérive. Seuls les travailleurs 
portant un équipement de protection individuelle peuvent être admis dans la zone 
lorsque les semences sont traitées ou ensachées. 

Ajouter l’énoncé suivant sous la rubrique ENTREPOSAGE : 

Conserver ce produit à l’écart des aliments destinés à la consommation humaine 
ou animale. 

Ajouter ce qui suit aux étiquettes des semences : 

L’étiquette de tous les sacs contenant des semences traitées qui sont vendues ou utilisées 

au Canada doit porter l’énoncé suivant, à moins que les mesures d’atténuation figurant 

sur les étiquettes actuelles soient plus restrictives : 

Garder les semences traitées hors de la portée des enfants et des animaux. 

Conserver ce produit à l’écart des aliments destinés à la consommation humaine 

ou animale. 

3a. Maïs (sucré, de semences, à éclater, de grande culture) 

Pour les produits liquides de traitement des semences de classe commerciale homologués 
pour une utilisation sur le maïs, il faut modifier les énoncés de l’étiquette (ou en ajouter) 
pour inclure ce qui suit : 

Ajouter ce qui suit dans l’AIRE D’AFFICHAGE PRINCIPALE : 

Réservé au traitement des semences de maïs seulement dans les installations 
commerciales ou les unités de traitement mobiles dotées de systèmes de transfert 
fermés comprenant de l’équipement de mélange, de chargement, d’étalonnage et 
de traitement fermé. Le transfert de maïs à découvert dans des installations 
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commerciales n’est pas autorisé. Le transfert à découvert est autorisé pour le 
traitement du maïs à la ferme. 

Ajouter ce qui suit sous la rubrique MISES EN GARDE : 

Utiliser un système de transfert fermé pour le traitement commercial des semences 
(dans des installations ou des unités de traitement mobiles). Par « système de 
transfert fermé », on entend notamment l’équipement de mélange, de chargement, 
d’étalonnage et de traitement en circuit fermé. Le transfert à découvert n’est pas 
autorisé pour le traitement des semences de maïs dans des installations 
commerciales. 

Lors du traitement, de la manipulation et du semis des semences traitées, porter un 
vêtement à manches longues, un pantalon long, des chaussures, des chaussettes et 
des gants résistant aux produits chimiques. 

Ajouter ce qui suit aux étiquettes des semences : 

L’étiquette de tous les sacs contenant des semences traitées qui sont vendues ou utilisées 

au Canada doit porter l’énoncé suivant, à moins que les mesures d’atténuation figurant 

sur les étiquettes actuelles soient plus restrictives : 

Lors de la manipulation et du semis des semences traitées, porter un vêtement à 

manches longues, un pantalon long, des chaussures, des chaussettes et des gants 

résistant aux produits chimiques. 

3b. Canola, colza, moutarde 

Pour les produits liquides de traitement des semences de classe commerciale homologués 
pour une utilisation sur le canola, le colza et la moutarde, il faut modifier les énoncés de 
l’étiquette (ou en ajouter) pour inclure ce qui suit : 

Ajouter l’énoncé suivant dans l’AIRE D’AFFICHAGE PRINCIPALE : 

Réservé au traitement des semences dans les installations commerciales ou les 
unités de traitement mobiles dotées de systèmes de transfert fermés comprenant de 
l’équipement de mélange, de chargement, d’étalonnage et de traitement en circuit 
fermé. Le transfert à découvert n’est pas autorisé. 

Ajouter ce qui suit sous la rubrique MISES EN GARDE : 

Utiliser un système de transfert fermé pour le traitement commercial des semences 
(dans des installations ou des unités de traitement mobiles). Par « système de 
transfert fermé », on entend notamment l’équipement de mélange, de chargement, 
d’étalonnage et de traitement en circuit fermé. Le transfert à découvert n’est pas 
autorisé. 
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Pour toutes les activités liées au traitement, à la manipulation des semences 
traitées, au nettoyage ou au contact avec du matériel contaminé pendant le 
traitement commercial, porter une combinaison par-dessus un vêtement à manches 
longues et un pantalon long, des chaussures, des chaussettes et des gants résistant 
aux produits chimiques. 

Ajouter ce qui suit aux étiquettes des semences : 

L’étiquette de tous les sacs contenant des semences traitées qui sont vendues ou utilisées 

au Canada doit porter l’énoncé suivant, à moins que les mesures d’atténuation figurant 

sur les étiquettes actuelles soient plus restrictives : 

Lors de la manipulation et du semis des semences traitées, porter un vêtement à 

manches longues, un pantalon long, des chaussures, des chaussettes et des gants 

résistant aux produits chimiques. 

3c. Céréales (blé, orge, avoine, seigle, triticale, sorgho, sarrasin, millet) 

Pour les produits liquides de traitement des semences de classe commerciale homologués 
pour une utilisation sur les céréales, il faut modifier les énoncés de l’étiquette (ou en ajouter) 
pour inclure ce qui suit : 

Ajouter ce qui suit sous la rubrique MISES EN GARDE : 

Pour nettoyer l’équipement de traitement des semences, porter une combinaison 
résistant aux produits chimiques par-dessus un vêtement à manches longues et un 
pantalon long, des chaussures résistant aux produits chimiques, des chaussettes et 
des gants résistant aux produits chimiques. 

Lors du traitement, de l’ensachage, de la couture, de l’empilage et de la 
manipulation des semences traitées dans le cadre d’un traitement commercial ou à 
la ferme, porter un vêtement à manches longues, un pantalon long, des chaussures, 
des chaussettes et des gants résistant aux produits chimiques. 

Lors du chargement de semences traitées dans un semoir, porter une combinaison 
par-dessus un vêtement à manches longues et un pantalon long, des chaussures, 
des chaussettes et des gants résistant aux produits chimiques. Pour toutes les 
autres activités de semis et lors de la manipulation des semences traitées, porter un 
vêtement à manches longues, un pantalon long, des chaussures, des chaussettes et 
des gants résistant aux produits chimiques. N’utiliser que de l’équipement de 
semis à cabine fermée. Il n’est pas nécessaire de porter des gants résistant aux 
produits chimiques à l’intérieur de la cabine fermée. 
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Ajouter ce qui suit aux étiquettes des semences : 

L’étiquette de tous les sacs contenant des semences traitées qui sont vendues ou utilisées 
au Canada doit porter l’énoncé suivant, à moins que les mesures d’atténuation figurant 
sur les étiquettes actuelles soient plus restrictives : 

Lors du chargement de semences traitées dans un semoir, porter une combinaison 
par-dessus un vêtement à manches longues et un pantalon long, des chaussures, 
des chaussettes et des gants résistant aux produits chimiques. Pour toutes les 
autres activités de semis et lors de la manipulation des semences traitées, porter un 
vêtement à manches longues, un pantalon long, des chaussures, des chaussettes et 
des gants résistant aux produits chimiques. N’utiliser que de l’équipement de 
semis à cabine fermée. Il n’est pas nécessaire de porter des gants résistant aux 
produits chimiques à l’intérieur de la cabine fermée. 

4. Modifications à l’étiquette des préparations commerciales destinées à une application 

foliaire 

Ajouter l’énoncé suivant sous la rubrique ENTREPOSAGE : 

 Conserver ce produit à l’écart des aliments destinés à la consommation humaine ou 
animale. 

4a. Pour les étiquettes comportant des utilisations agricoles  

Ajouter ce qui suit sous la rubrique MISES EN GARDE : 

Appliquer seulement sur les cultures agricoles lorsque le risque de dérive vers les 
zones d’habitation et d’activité humaines (par exemple, les maisons, les chalets, 
les écoles et les aires récréatives) est minime. Tenir compte de la vitesse et de la 
direction du vent, des inversions de température, de l’équipement utilisé pour 
l’application et des réglages de pulvérisation. 

4b. Pour les étiquettes comportant une utilisation sur le gazon  

Ajouter ce qui suit sous la rubrique MISES EN GARDE : 

Appliquer seulement si le risque de dérive vers des zones d’habitation ou 
d’activités humaines (autres que les terrains de golf), comme les parcs, les cours 
d’école et les terrains de jeu, est minime. Tenir compte de la vitesse et de la 
direction du vent, des inversions de température, de l’équipement utilisé pour 
l’application et des réglages de pulvérisation. 

5. Modifications à l’étiquette des préparations commerciales destinées à une application 

par voie aérienne sur les fruits à pépins 

 Sous la rubrique MODE D’EMPLOI pour les FRUITS À PÉPINS : 
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Ajouter l’énoncé suivant sous la rubrique RESTRICTIONS D’UTILISATION 

PARTICULIÈRES ou CALENDRIERS/INSTRUCTIONS D’APPLICATION : 

NE PAS se rendre sur les sites traités ni permettre à quiconque de s’y rendre tant 
que le produit pulvérisé n’est pas sec. 

2.0. Modifications à l’étiquette relatives à l’évaluation des risques pour l’environnement 

1. Modifications à apporter à l’étiquette des principes actifs de qualité technique et des 

concentrés de fabrication 

Ajouter les énoncés suivants sous la rubrique PRÉCAUTIONS 
ENVIRONNEMENTALES : 

TOXIQUE pour les organismes aquatiques. 

NE PAS laisser les effluents contenant ce produit atteindre les égouts, les lacs, les 
cours d’eau, les étangs, les estuaires, les océans ou tout autre plan d’eau. 

Ajouter ce qui suit sous la rubrique ÉLIMINATION :  

Les fabricants de ce principe actif au Canada doivent éliminer les produits 
superflus et les contenants en conformité avec la réglementation municipale ou 
provinciale. Pour obtenir d’autres renseignements sur le nettoyage des 
déversements, communiquer avec le fabricant ou avec l’organisme de 
réglementation provincial responsable. 

2. Modification à l’étiquette des préparations commerciales destinées au traitement des 

semences 

Ajouter les énoncés suivants sous la rubrique PRÉCAUTIONS 
ENVIRONNEMENTALES : 

TOXIQUE pour les organismes aquatiques. 

TOXIQUE pour les oiseaux et les petits mammifères sauvages. Toutes les 
semences traitées qui sont renversées ou à la vue sur le sol doivent être enfouies 
dans le sol ou ramassées. 

3. Modifications à l’étiquette des préparations commerciales destinées à une application 
foliaire 

Ajouter les énoncés suivants sous la rubrique PRÉCAUTIONS 
ENVIRONNEMENTALES : 

TOXIQUE pour les organismes aquatiques et les plantes terrestres non ciblées. 
Respecter les zones tampons définies sous la rubrique MODE D’EMPLOI.  
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Toxique pour certains arthropodes utiles (qui peuvent comprendre des insectes 
prédateurs et parasitoïdes, des araignées et des acariens). Réduire au minimum la 
dérive de pulvérisation afin d’atténuer les effets nocifs sur les arthropodes utiles 
dans les habitats proches du site traité, par exemple les haies et les boisés. 

Le difénoconazole est persistant et peut avoir un effet de rémanence. Il est 
recommandé de ne pas utiliser ce produit dans les sites traités avec des produits 
contenant du difénoconazole la saison précédente. 

Afin de réduire le risque de contamination des habitats aquatiques par le 
ruissellement en provenance des zones traitées, éviter d’appliquer ce produit sur 
une pente modérée ou forte, ou sur un sol compacté ou argileux. 

 Éviter d’appliquer ce produit lorsque de fortes pluies sont prévues. 

Il est possible de réduire la contamination des milieux aquatiques par 
ruissellement en prévoyant une bande de végétation entre la zone traitée et la rive 
du plan d’eau. 

Ajouter les énoncés suivants sous la rubrique MODE D’EMPLOI : 

Comme ce pesticide n’est pas homologué pour la lutte contre les organismes 
nuisibles dans les milieux aquatiques, NE PAS l’utiliser à cette fin. 

NE PAS contaminer les approvisionnements d’eau d’irrigation et d’eau potable, 
ou les habitats aquatiques, lors du nettoyage de l’équipement ou de l’élimination 
des déchets. 
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4. Modifications à l’étiquette de certaines préparations commerciales liées aux zones 
tampons de pulvérisation requises 

Les exigences en matière de zones tampons pour les préparations commerciales à base de 
difénoconazole sont fondées sur le profil de risque établi au cours de l’évaluation des 
risques pour l’environnement du principe actif difénoconazole et des principes actifs 
coformulés connexes, à savoir le benzovindiflupyr, le chlorothalonil, le cyprodinil, 
l’azoxystrobine et le pydiflumétofène. Des zones tampons propres au produit ont été 
déterminées en raison de la complexité de la mise en correspondance des zones tampons 
existantes pour d’autres principes actifs de qualité technique avec les multiples 
préparations commerciales à base de difénoconazole. Alors que certaines préparations 
commerciales exigent une qualité de pulvérisation moyenne (selon la classification de 
l’ASAE) pour les pulvérisateurs agricoles, d’autres exigent une qualité fine; toutes les 
applications par voie aérienne exigent une qualité moyenne. 

4a. Modifications proposées à l’étiquette des produits contenant uniquement du 
difénoconazole (no d’homologation 30004) 

Ajouter ce qui suit sous la rubrique MODE D’EMPLOI : 

Application au moyen d’un pulvérisateur agricole : NE PAS appliquer le produit 
par calme plat ni lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS appliquer en 
gouttelettes d’un diamètre inférieur au calibre fin de la classification de 
l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE S572.1). La rampe de 
pulvérisation doit être à une hauteur de 60 cm ou moins au-dessus de la culture ou 
du sol. 

Application au moyen d’un pulvérisateur pneumatique : NE PAS appliquer le 
produit par calme plat ni lorsque le vent souffle par rafales. NE PAS orienter le jet 
directement au-dessus des plantes à traiter. À l’extrémité des rangs et le long des 
rangs extérieurs, couper l’alimentation des buses pointant vers l’extérieur. NE 
PAS appliquer lorsque le vent souffle à plus de 16 km/h au site d’application 
(d’après la mesure prise à l’extérieur de la zone de traitement, du côté d’où vient 
le vent). 

 Application par voie aérienne : NE PAS appliquer le produit par calme plat ni 
lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS appliquer lorsque la vitesse du vent est 
supérieure à 16 km/h à hauteur de vol au-dessus du site d’application. NE PAS 
appliquer en gouttelettes d’un diamètre inférieur au calibre moyen de la 
classification de l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE S572.1). 
Réduire la dérive causée par les turbulences créées par les tourbillons en bout 
d’aile. La longueur occupée par les buses le long de la rampe de pulvérisation NE 
DOIT PAS dépasser 65 % de l’envergure des ailes ou du rotor. 

 Ajouter ce qui suit sous la rubrique ZONES TAMPONS : 

Une zone tampon de pulvérisation N’EST PAS nécessaire dans les cas suivants : 
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• l’utilisation d’équipements d’application manuels autorisés sur cette 
étiquette; 

• l’utilisation de pulvérisateurs à écran de protection à profil bas qui font en 
sorte que la dérive de pulvérisation n’entre pas en contact avec la culture, 
les fruits ou le feuillage. 

Il faut respecter les zones tampons spécifiées dans le tableau ci-dessous entre le 
point d’application directe du produit et la lisière la plus proche, dans la direction 
du vent, de l’habitat sensible, qu’il s’agisse d’un habitat terrestre (comme les 
pâturages, les terres boisées, les brise-vent, les terres à bois, les haies, les zones 
riveraines et les zones arbustives) ou d’un habitat d’eau douce (comme les lacs, 
les rivières, les bourbiers, les étangs, les fondrières des Prairies, les ruisseaux, les 
marais, les réservoirs et les terres humides). 

Méthode 
d’application 

Culture 

Zones tampons (m) requises pour la 
protection des : 

habitats d’eau douce 
d’une profondeur de : habitats 

terrestres moins de 
1 m 

plus de 
1 m 

Pulvérisateur 
agricole 

Canola et sous-groupe de 
cultures 20A 

2 1 0 

Légumes-feuilles du genre 
Brassica (choux), légumes-
bulbes, cucurbitacées, légumes-
fruits, artichauts (chinois, de 
Jérusalem), cannas comestibles, 
souchets comestibles, pommes 
de terre, patates douces, 
betteraves à sucre 

5 1 1 

Pulvérisateur 
pneumatique 

Fruits à 
pépins : 
pommes, 
pommettes, 
poires 
asiatiques, 
coings 

En début de 
croissance 

20 3 2 

En fin de 
croissance 

10 2 1 

Raisins (sauf 
les raisins 
Concord et 
certains 
hybrides autres 
que l’espèce 
vinifera) 

En début de 
croissance 

25 4 3 

En fin de 
croissance 

15 2 2 
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Méthode 
d’application 

Culture 

Zones tampons (m) requises pour la 
protection des : 

habitats d’eau douce 
d’une profondeur de : habitats 

terrestres moins de 
1 m 

plus de 
1 m 

Voie aérienne 

Canola 

Voilure fixe 10 1 0 

Voilure 
tournante 

5 1 0 

Pommes de 
terre 

Voilure fixe 30 1 15 

Voilure 
tournante 

25 1 15 

 
Pour ce qui est des mélanges en cuve, consulter l’étiquette de tous les produits 
d’association et respecter la zone tampon la plus vaste (la plus restrictive) parmi 
celles qui sont indiquées sur l’étiquette des différents produits du mélange, et 
appliquer en gouttelettes de pulvérisation dont le diamètre correspond au plus gros 
calibre (selon l’ASAE), parmi les calibres indiqués sur l’étiquette des différents 
produits. 

 
Les zones tampons pour ce produit peuvent être modifiées en fonction des 
conditions météorologiques et de la configuration du matériel de pulvérisation à 
l’aide du calculateur de zones tampons sur le site Web de l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire. 

 
4b. Modifications proposées à l’étiquette des produits coformulés contenant du 

difénoconazole et du pydiflumétofène (nos d’homologation 33020 et 33206) 
 

Ajouter ce qui suit sous la rubrique MODE D’EMPLOI : 
 

Application au moyen d’un pulvérisateur agricole : NE PAS appliquer le produit 
par calme plat ni lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS appliquer en 
gouttelettes d’un diamètre inférieur au calibre fin de la classification de 
l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE S572.1). La rampe de 
pulvérisation doit être à une hauteur de 60 cm ou moins au-dessus de la culture ou 
du sol. 
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 Application par voie aérienne : NE PAS appliquer le produit par calme plat ni 
lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS appliquer lorsque la vitesse du vent est 
supérieure à 16 km/h à hauteur de vol au-dessus du site d’application. NE PAS 
appliquer en gouttelettes d’un diamètre inférieur au calibre moyen de la 
classification de l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE S572.1). 
Réduire la dérive causée par les turbulences créées par les tourbillons en bout 
d’aile. La longueur occupée par les buses le long de la rampe de pulvérisation NE 
DOIT PAS dépasser 65 % de l’envergure des ailes ou du rotor. 

  
Ajouter ce qui suit sous la rubrique ZONES TAMPONS : 
 

Une zone tampon de pulvérisation N’EST PAS nécessaire dans les cas suivants : 
• l’utilisation d’équipements d’application manuels autorisés sur cette 

étiquette; 
• l’utilisation de pulvérisateurs à écran de protection à profil bas qui font en 

sorte que la dérive de pulvérisation n’entre pas en contact avec la culture, 
les fruits ou le feuillage. 
 

Il faut respecter les zones tampons spécifiées dans le tableau ci-dessous entre le 
point d’application directe du produit et la lisière la plus proche, dans la direction 
du vent, de l’habitat sensible, qu’il s’agisse d’un habitat terrestre (comme les 
pâturages, les terres boisées, les brise-vent, les terres à bois, les haies, les zones 
riveraines et les zones arbustives) ou d’un habitat d’eau douce (comme les lacs, 
les rivières, les bourbiers, les étangs, les fondrières des Prairies, les ruisseaux, les 
marais, les réservoirs et les terres humides). 
 

Méthode 

d’application 
Culture 

Zones tampons (m) requises pour la 

protection des : 

habitats d’eau douce 

d’une profondeur de : habitats 

terrestres  moins de 

1 m 

plus de 

1 m 

Pulvérisateur 

agricole 

Légumes-fruits, cucurbitacées 4 1 1 

Pommes de terre, légumes-

tubercules et légumes-cormes 
5 1 1 

Voie aérienne 
Pommes de 

terre 

Voilure fixe 20 1 15 

Voilure 

tournante 
15 1 15 

 
Pour ce qui est des mélanges en cuve, consulter l’étiquette de tous les produits 
d’association et respecter la zone tampon la plus vaste (la plus restrictive) parmi 
celles qui sont indiquées sur l’étiquette des différents produits du mélange, et 
appliquer en gouttelettes de pulvérisation dont le diamètre correspond au plus gros 
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calibre (selon l’ASAE), parmi les calibres indiqués sur l’étiquette des différents 
produits. 
 
Les zones tampons pour ce produit peuvent être modifiées en fonction des 
conditions météorologiques et de la configuration du matériel de pulvérisation à 
l’aide du calculateur de zones tampons sur le site Web de l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire. 

 
4c. Modifications proposées à l’étiquette des produits coformulés contenant du 

difénoconazole et de l’azoxystrobine (no d’homologation 30518)  
 
Ajouter ce qui suit sous la rubrique MODE D’EMPLOI : 
 

Application au moyen d’un pulvérisateur agricole : NE PAS appliquer le produit 
par calme plat ni lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS appliquer en 
gouttelettes d’un diamètre inférieur au calibre moyen de la classification de 
l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE S572.1). La rampe de 
pulvérisation doit être à une hauteur de 60 cm ou moins au-dessus de la culture ou 
du sol. 

  
Application de produits chimiques par irrigation : NE PAS appliquer le produit 
par calme plat ni lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS appliquer en 
gouttelettes d’un diamètre inférieur au calibre moyen de la classification de 
l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE S572.1). L’application 
DOIT être effectuée SANS l’aide d’un canon. 
 

 Application par voie aérienne : NE PAS appliquer le produit par calme plat ni 
lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS appliquer lorsque la vitesse du vent est 
supérieure à 16 km/h à hauteur de vol au-dessus du site d’application. NE PAS 
appliquer en gouttelettes d’un diamètre inférieur au calibre moyen de la 
classification de l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE S572.1). 
Réduire la dérive causée par les turbulences créées par les tourbillons en bout 
d’aile. La longueur occupée par les buses le long de la rampe de pulvérisation NE 
DOIT PAS dépasser 65 % de l’envergure des ailes ou du rotor. 

 
Ajouter ce qui suit sous la rubrique ZONES TAMPONS : 
 

Une zone tampon de pulvérisation N’EST PAS nécessaire dans les cas suivants : 
• l’utilisation d’équipements d’application manuels autorisés sur cette 

étiquette; 
• l’utilisation de pulvérisateurs à écran de protection à profil bas qui font en 

sorte que la dérive de pulvérisation n’entre pas en contact avec la culture, 
les fruits ou le feuillage. 

  
Il faut respecter les zones tampons spécifiées dans le tableau ci-dessous entre le 
point d’application directe du produit et la lisière la plus proche, dans la direction 
du vent, de l’habitat sensible, qu’il s’agisse d’un habitat terrestre (comme les 
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pâturages, les terres boisées, les brise-vent, les terres à bois, les haies, les zones 
riveraines et les zones arbustives) ou d’un habitat d’eau douce (comme les lacs, 
les rivières, les bourbiers, les étangs, les fondrières des Prairies, les ruisseaux, les 
marais, les réservoirs et les terres humides).  

 

Méthode 

d’application 
Culture 

Zones tampons (m) requises pour la 

protection des : 

habitats d’eau douce d’une 

profondeur de : habitats 

terrestres 
moins de 1 m plus de 1 m 

Pulvérisateur 

agricole 

Airelles rouges*, pommes de 

terre, patates douces, carottes, 

légumes-bulbes, oignons verts, 

légumes-fruits, graines sèches de 

légumineuses 

1 1 1 

Légumes-feuilles du genre 

Brassica, légumes-bulbes, 

oignons secs, cucurbitacées 

2 1 1 

Voie aérienne Pommes de terre 

Voilure fixe 20 1 15 

Voilure 

tournante 
15 1 15 

* Comprend l’application à l’aide d’un pulvérisateur de produits chimiques par irrigation. 

 
Pour ce qui est des mélanges en cuve, consulter l’étiquette de tous les produits 
d’association et respecter la zone tampon la plus vaste (la plus restrictive) parmi 
celles qui sont indiquées sur l’étiquette des différents produits du mélange, et 
appliquer en gouttelettes de pulvérisation dont le diamètre correspond au plus gros 
calibre (selon l’ASAE), parmi les calibres indiqués sur l’étiquette des différents 
produits. 
 
Les zones tampons pour ce produit peuvent être modifiées en fonction des 
conditions météorologiques et de la configuration du matériel de pulvérisation à 
l’aide du calculateur de zones tampons sur le site Web de l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire. 
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4d. Modifications proposées à l’étiquette des produits coformulés contenant du 
difénoconazole et de l’azoxystrobine (no d’homologation 32015) 

 
Ajouter ce qui suit sous la rubrique MODE D’EMPLOI : 
 

Application au moyen d’un pulvérisateur agricole : NE PAS appliquer le produit 
par calme plat ou lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS appliquer en 
gouttelettes d’un diamètre inférieur au calibre moyen de la classification de 
l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE S572.1). La rampe de 
pulvérisation doit être à une hauteur de 60 cm ou moins au-dessus de la culture ou 
du sol. 

 
 Application par voie aérienne : NE PAS appliquer le produit par calme plat ni 

lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS appliquer lorsque la vitesse du vent est 
supérieure à 16 km/h à hauteur de vol au-dessus du site d’application. NE PAS 
appliquer en gouttelettes d’un diamètre inférieur au calibre moyen de la 
classification de l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE S572.1). 
Réduire la dérive causée par les turbulences créées par les tourbillons en bout 
d’aile. La longueur occupée par les buses le long de la rampe de pulvérisation NE 
DOIT PAS dépasser 65 % de l’envergure des ailes ou du rotor. 

  
Ajouter ce qui suit sous la rubrique ZONES TAMPONS : 
 

Une zone tampon de pulvérisation n’est PAS nécessaire dans les cas suivants : 
• l’utilisation d’équipements d’application manuels autorisés sur cette 

étiquette; 
• l’utilisation de pulvérisateurs à écran de protection à profil bas qui font en 

sorte que la dérive de pulvérisation n’entre pas en contact avec la culture, 
les fruits ou le feuillage. 

  
Il faut respecter les zones tampons spécifiées dans le tableau ci-dessous entre le 
point d’application directe du produit et la lisière la plus proche, dans la direction 
du vent, de l’habitat sensible, qu’il s’agisse d’un habitat terrestre (comme les 
pâturages, les terres boisées, les brise-vent, les terres à bois, les haies, les zones 
riveraines et les zones arbustives) ou d’un habitat d’eau douce (comme les lacs, 
les rivières, les bourbiers, les étangs, les fondrières des Prairies, les ruisseaux, les 
marais, les réservoirs et les terres humides).  
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Méthode 

d’application 
Culture 

Zones tampons (m) requises pour la 

protection des : 

habitats d’eau douce 

d’une profondeur 

de : habitats 

terrestres 
moins de 

1 m 

plus de 

1 m 

Pulvérisateur 

agricole 

Soja (foin), canola et sous-groupe 

de cultures 20A 
1 1 0 

Pommes de terre, soja et sous-

groupe de cultures 6C 

(légumineuses) 

1 1 1 

Voie aérienne 

Soja (foin), canola 

et sous-groupe de 

cultures 20A 

Voilure 

fixe 
10 1 0 

Voilure 

tournante 
10 1 0 

Soja et sous-groupe 

de cultures 6C 

(légumineuses) 

Voilure 

fixe 
15 1 15 

Voilure 

tournante 
15 1 15 

Pommes de terre 

Voilure 

fixe 
20 1 15 

Voilure 

tournante 
15 1 15 

 
Pour ce qui est des mélanges en cuve, consulter l’étiquette de tous les produits 
d’association; respecter la zone tampon la plus vaste (la plus restrictive) parmi 
celles qui sont indiquées sur l’étiquette des différents produits du mélange, et 
appliquer en gouttelettes de pulvérisation dont le diamètre correspond au plus gros 
calibre (selon l’ASAE), parmi les calibres indiqués sur l’étiquette des différents 
produits. 
 
Les zones tampons pour ce produit peuvent être modifiées en fonction des 
conditions météorologiques et de la configuration du matériel de pulvérisation à 
l’aide du calculateur de zones tampons sur le site Web de l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire. 
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4e. Modifications proposées à l’étiquette des produits coformulés contenant du 
difénoconazole et du benzovindiflupyr (no d’homologation 31526)  

 
Ajouter ce qui suit sous la rubrique MODE D’EMPLOI : 
 

Application au moyen d’un pulvérisateur agricole : NE PAS appliquer le produit 
par calme plat ni lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS appliquer en 
gouttelettes d’un diamètre inférieur au calibre moyen de la classification de 
l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE S572.1). La rampe de 
pulvérisation doit être à une hauteur de 60 cm ou moins au-dessus de la culture ou 
du sol. 

  
Application au moyen d’un pulvérisateur pneumatique : NE PAS appliquer le 
produit par calme plat ni lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS orienter le jet 
directement au-dessus des plantes à traiter. À l’extrémité des rangs et le long des 
rangs extérieurs, couper l’alimentation des buses pointant vers l’extérieur. NE 
PAS appliquer lorsque le vent souffle à plus de 16 km/h au site d’application 
(d’après la mesure prise à l’extérieur de la zone de traitement, du côté d’où vient 
le vent). 
 

 Application par voie aérienne : NE PAS appliquer le produit par calme plat ni 
lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS appliquer lorsque la vitesse du vent est 
supérieure à 16 km/h à hauteur de vol au-dessus du site d’application. NE PAS 
appliquer en gouttelettes d’un diamètre inférieur au calibre moyen de la 
classification de l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE S572.1). 
Réduire la dérive causée par les turbulences créées par les tourbillons en bout 
d’aile. La longueur occupée par les buses le long de la rampe de pulvérisation NE 
DOIT PAS dépasser 65 % de l’envergure des ailes ou du rotor. 

 
Ajouter ce qui suit sous la rubrique ZONES TAMPONS : 
   

Une zone tampon de pulvérisation N’EST PAS nécessaire dans les cas suivants : 
• l’utilisation d’équipements d’application manuels autorisés sur cette 

étiquette; 
• l’utilisation de pulvérisateurs à écran de protection à profil bas qui font en 

sorte que la dérive de pulvérisation n’entre pas en contact avec la culture, 
les fruits ou le feuillage. 

  
Il faut respecter les zones tampons spécifiées dans le tableau ci-dessous entre le 
point d’application directe du produit et la lisière la plus proche, dans la direction 
du vent, de l’habitat sensible, qu’il s’agisse d’un habitat terrestre (comme les 
pâturages, les terres boisées, les brise-vent, les terres à bois, les haies, les zones 
riveraines et les zones arbustives), d’un habitat d’eau douce (comme les lacs, les 
rivières, les bourbiers, les étangs, les fondrières des Prairies, les ruisseaux, les 
marais, les réservoirs et les terres humides), d’un habitat estuarien ou d’un habitat 
marin.  
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Pour ce qui est des mélanges en cuve, consulter l’étiquette de tous les produits 
d’association et respecter la zone tampon la plus vaste (la plus restrictive) parmi 
celles qui sont indiquées sur l’étiquette des différents produits du mélange, et 
appliquer en gouttelettes de pulvérisation dont le diamètre correspond au plus gros 
calibre (selon l’ASAE), parmi les calibres indiqués sur l’étiquette des différents 
produits. 
 
Les zones tampons pour ce produit peuvent être modifiées en fonction des 
conditions météorologiques et de la configuration du matériel de pulvérisation à 
l’aide du calculateur de zones tampons sur le site Web de l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire. 

 
4f. Modifications proposées à l’étiquette des produits coformulés contenant du 

difénoconazole et du benzovindiflupyr (no d’homologation 31527) 

Méthode 
d’application 

Culture 

Zones tampons (m) requises pour la protection 
des : 

habitats d’eau 
douce d’une 
profondeur 

de : 

habitats 
estuariens et 
marins d’une 

profondeur de : habitats 
terrestres 

moins 
de 1 m 

plus 
de 

1 m 

moins 
de 1 m 

plus 
de 

1 m 

Pulvérisateur 
agricole 

Canola (sous-groupe de cultures 20A) 5 1 1 1 0 

Légumes-fruits (groupe de cultures 8), 
légumes-tubercules et légumes-cormes (sous-
groupe de cultures 1C), cucurbitacées (groupe 
de cultures 9), petits fruits de plantes 
grimpantes (sous-groupe de cultures 13-07F) 

15 2 1 1 1 

Pulvérisateur 
pneumatique 

Fruits à pépins (groupe de 
cultures 11) 

En début de 
saison 

45 20 2 0 2 

En fin de 
saison 

35 10 1 0 1 

Petits fruits de plantes 
grimpantes (sous-groupe de 
cultures 13-07F) 

En début de 
saison 

50 25 2 0 3 

En fin de 
saison 

40 15 1 0 2 

Voie aérienne 

Canola 

Voilure fixe 175 10 1 1 0 

Voilure 
tournante 

150 10 1 1 0 

Pommes de terre 

Voilure fixe 800 35 1 1 15 

Voilure 
tournante 

725 30 1 1 15 
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Ajouter ce qui suit sous la rubrique MODE D’EMPLOI : 
 

Application au moyen d’un pulvérisateur agricole : NE PAS appliquer le produit 
par calme plat ni lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS appliquer en 
gouttelettes d’un diamètre inférieur au calibre moyen de la classification de 
l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE S572.1). La rampe de 
pulvérisation doit être à une hauteur de 60 cm ou moins au-dessus de la culture ou 
du sol. 

  
 NE PAS appliquer à l’aide d’un équipement d’application par voie aérienne. 

  
Ajouter ce qui suit sous la rubrique ZONES TAMPONS : 
   

Une zone tampon de pulvérisation N’EST PAS nécessaire dans les cas suivants : 
• l’utilisation d’équipements d’application manuels autorisés sur cette 

étiquette; 
• l’utilisation de pulvérisateurs à écran de protection à profil bas qui font en 

sorte que la dérive de pulvérisation n’entre pas en contact avec la culture, 
les fruits ou le feuillage. 

  
Il faut respecter les zones tampons spécifiées dans le tableau ci-dessous entre le 
point d’application directe du produit et la lisière la plus proche, dans la direction 
du vent, de l’habitat sensible, qu’il s’agisse d’un habitat terrestre (comme les 
pâturages, les terres boisées, les brise-vent, les terres à bois, les haies, les zones 
riveraines et les zones arbustives), d’un habitat d’eau douce (comme les lacs, les 
rivières, les bourbiers, les étangs, les fondrières des Prairies, les ruisseaux, les 
marais, les réservoirs et les terres humides), d’un habitat estuarien ou d’un habitat 
marin.  

 

Méthode 

d’application 
Culture 

Zones tampons (m) requises pour la protection des : 

habitats d’eau douce 

d’une profondeur de : 

habitats estuariens et 

marins d’une profondeur 

de : habitats 

terrestres 
moins de 

1 m 

plus de 

1 m 
moins de 1 m plus de 1 m 

Pulvérisateur 

agricole 
Gazon 25 3 1 1 1 

 
Pour ce qui est des mélanges en cuve, consulter l’étiquette de tous les produits 
d’association et respecter la zone tampon la plus vaste (la plus restrictive) parmi 
celles qui sont indiquées sur l’étiquette des différents produits du mélange, et 
appliquer en gouttelettes de pulvérisation dont le diamètre correspond au plus gros 
calibre (selon l’ASAE), parmi les calibres indiqués sur l’étiquette des différents 
produits. 
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Les zones tampons pour ce produit peuvent être modifiées en fonction des 
conditions météorologiques et de la configuration du matériel de pulvérisation à 
l’aide du calculateur de zones tampons sur le site Web de l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire. 

 
4g. Modifications proposées à l’étiquette des produits coformulés contenant du 

difénoconazole et du ciprodinil (no d’homologation 30827) 
 

Ajouter ce qui suit sous la rubrique MODE D’EMPLOI : 
 

Application au moyen d’un pulvérisateur agricole : NE PAS appliquer le produit 
par calme plat ni lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS appliquer en 
gouttelettes d’un diamètre inférieur au calibre fin de la classification de 
l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE S572.1). La rampe de 
pulvérisation doit être à une hauteur de 60 cm ou moins au-dessus de la culture ou 
du sol. 
 
Application à l’aide d’un pulvérisateur pneumatique : NE PAS appliquer le 
produit par calme plat ni lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS orienter le jet 
directement au-dessus des plantes à traiter. À l’extrémité des rangs et le long des 
rangs extérieurs, couper l’alimentation des buses pointant vers l’extérieur. NE 
PAS appliquer lorsque le vent souffle à plus de 16 km/h au site d’application 
(d’après la mesure prise à l’extérieur de la zone de traitement, du côté d’où vient 
le vent). 
 
 NE PAS appliquer à l’aide d’un équipement d’application par voie aérienne. 

  
Ajouter ce qui suit sous la rubrique ZONES TAMPONS : 
  

Une zone tampon de pulvérisation N’EST PAS nécessaire dans les cas suivants : 
• l’utilisation d’équipements d’application manuels autorisés sur cette 

étiquette; 
• l’utilisation de pulvérisateurs à écran de protection à profil bas qui font en 

sorte que la dérive de pulvérisation n’entre pas en contact avec la culture, 
les fruits ou le feuillage. 

  
Il faut respecter les zones tampons spécifiées dans le tableau ci-dessous entre le 
point d’application directe du produit et la lisière la plus proche, dans la direction 
du vent, de l’habitat sensible, qu’il s’agisse d’un habitat terrestre (comme les 
pâturages, les terres boisées, les brise-vent, les terres à bois, les haies, les zones 
riveraines et les zones arbustives), d’un habitat d’eau douce (comme les lacs, les 
rivières, les bourbiers, les étangs, les fondrières des Prairies, les ruisseaux, les 
marais, les réservoirs et les terres humides), d’un habitat estuarien ou d’un habitat 
marin.  
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Méthode 
d’application 

Culture 

Zones tampons (m) requises pour la protection 
des : 

habitats d’eau 
douce d’une 

profondeur de : 

habitats 
estuariens et 
marins d’une 

profondeur de : 
habitats 

terrestres 

moins 
de 1 m 

plus de 
1 m 

moins 
de 1 m 

plus 
de 1 m 

Pulvérisateur 
agricole 

Bleuets (nains et à corymbe), 
cassis et gadelles, baies de 
sureau, groseilles à 
maquereau, baies de 
gaylussaquier, pimbinas 

10 4 3 1 1 

Pulvérisateur 
pneumatique 

Raisins, raisins de 
vigne de l’Amour 

En 
début 
de 
saison 

20 10 10 4 1 

En fin 
de 
saison 

10 5 5 2 1 

Fruits à pépins 
(pommes, 
pommettes, 
poires, poires 
asiatiques, coings) 

En 
début 
de 
saison 

25 15 5 2 2 

En fin 
de 
saison 

15 5 3 1 1 

Bleuets (nains et à 
corymbe), cassis 
et gadelles, baies 
de sureau, 
groseilles à 
maquereau, baies 
de gaylussaquier, 
pimbinas 

En 
début 
de 
saison 

30 20 10 4 3 

En fin 
de 
saison 

20 10 5 2 2 

  
Pour ce qui est des mélanges en cuve, consulter l’étiquette de tous les produits 
d’association et respecter la zone tampon la plus vaste (la plus restrictive) parmi 
celles qui sont indiquées sur l’étiquette des différents produits du mélange, et 
appliquer en gouttelettes de pulvérisation dont le diamètre correspond au plus gros 
calibre (selon l’ASAE), parmi les calibres indiqués sur l’étiquette des différents 
produits. 
 
Les zones tampons pour ce produit peuvent être modifiées en fonction des 
conditions météorologiques et de la configuration du matériel de pulvérisation à 
l’aide du calculateur de zones tampons sur le site Web de l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire. 
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4h. Modifications proposées à l’étiquette des produits coformulés contenant du 
difénoconazole et du chlorothalonil (no d’homologation 31537) 

 
Ajouter ce qui suit sous la rubrique MODE D’EMPLOI : 
 

Application au moyen d’un pulvérisateur agricole : NE PAS appliquer le produit 
par calme plat ni lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS appliquer en 
gouttelettes d’un diamètre inférieur au calibre moyen de la classification de 
l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE S572.1). La rampe de 
pulvérisation doit être à une hauteur de 60 cm ou moins au-dessus de la culture ou 
du sol. 

  
Application au moyen d’un pulvérisateur pneumatique : NE PAS appliquer le 
produit par calme plat ni lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS orienter le jet 
directement au-dessus des plantes à traiter. À l’extrémité des rangs et le long des 
rangs extérieurs, couper l’alimentation des buses pointant vers l’extérieur. NE 
PAS appliquer lorsque le vent souffle à plus de 16 km/h au site d’application 
(d’après la mesure prise à l’extérieur de la zone de traitement, du côté d’où vient 
le vent). 
 

 Application par voie aérienne : NE PAS appliquer le produit par calme plat ni 
lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS appliquer lorsque la vitesse du vent est 
supérieure à 16 km/h à hauteur de vol au-dessus du site d’application. NE PAS 
appliquer en gouttelettes d’un diamètre inférieur au calibre moyen de la 
classification de l’American Society of Agricultural Engineers (ASAE S572.1). 
Réduire la dérive causée par les turbulences créées par les tourbillons en bout 
d’aile. La longueur occupée par les buses le long de la rampe de pulvérisation NE 
DOIT PAS dépasser 65 % de l’envergure des ailes ou du rotor. 

  
Ajouter ce qui suit sous la rubrique ZONES TAMPONS : 
  

Une zone tampon de pulvérisation N’EST PAS nécessaire dans les cas suivants : 
• l’utilisation d’équipements d’application manuels autorisés sur cette 

étiquette; 
• l’utilisation de pulvérisateurs à écran de protection à profil bas qui font en 

sorte que la dérive de pulvérisation n’entre pas en contact avec la culture, 
les fruits ou le feuillage. 

  
Il faut respecter les zones tampons spécifiées dans le tableau ci-dessous entre le 
point d’application directe du produit et la lisière la plus proche, dans la direction 
du vent, de l’habitat sensible, qu’il ‘agisse d’un habitat terrestre (comme les 
pâturages, les terres boisées, les brise-vent, les terres à bois, les haies, les zones 
riveraines et les zones arbustives), d’un habitat d’eau douce (comme les lacs, les 
rivières, les bourbiers, les étangs, les fondrières des Prairies, les ruisseaux, les 
marais, les réservoirs et les terres humides), d’un habitat estuarien ou d’un habitat 
marin.  
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Méthode 

d’application 
Culture 

Zones tampons (m) requises pour la protection 

des : 

habitats d’eau 

douce d’une 

profondeur de : 

habitats 

estuariens et 

marins d’une 

profondeur de : habitats 

terrestres 
moins 

de 

1 m 

plus de 

1 m 

moins 

de 

1 m 

plus de 

1 m 

Pulvérisateur 

agricole 

Carottes, pommes de terre, 

tomates, choux, oignons secs, 

oignons verts, brocolis, choux 

de Bruxelles, choux, choux-

fleurs 

2 1 2 1 1 

Voie aérienne 
Pommes de 

terre 

Voilure fixe 70 4 70 20 15 

Voilure 

tournante 
55 1 55 15 15 

 
Pour ce qui est des mélanges en cuve, consulter l’étiquette de tous les produits 
d’association; respecter la zone tampon la plus vaste (la plus restrictive) parmi 
celles qui sont indiquées sur l’étiquette des différents produits du mélange, et 
appliquer en gouttelettes de pulvérisation dont le diamètre correspond au plus gros 
calibre (selon l’ASAE), parmi les calibres indiqués sur l’étiquette des différents 
produits. 
 
Les zones tampons pour ce produit peuvent être modifiées en fonction des 
conditions météorologiques et de la configuration du matériel de pulvérisation à 
l’aide du calculateur de zones tampons sur le site Web de l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire. 

 
3.0. Modifications à l’étiquette relatives à l’évaluation de la valeur  
 

1. Modifications à l’étiquette des produits à usage commercial  
 

Révisions générales aux énoncés de l’étiquette 
 

 Les produits d’association du mélange en cuve doivent être homologués et 
clairement indiqués par leur nom de produit sur l’étiquette des produits à base de 
difénoconazole. Les produits d’association qui ne sont pas actuellement 
homologués pour les utilisations spécifiées doivent être retirés des étiquettes de 
produit. 

 
 L’énoncé de responsabilité concernant les usages limités doit être mis à jour en 

fonction du libellé actuellement approuvé. 
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2838969 2018, Difenoconazole – mode of action and human relevance assessment of liver 
tumor induction in mice, DACO: 4.8 

2875397 2018, Difenoconazole – historical control data on adrenal cortex histopathology 
in a 2-year rat chronic/carcinogenicity study assessment, DACO: 4.4.1, 4.4.2, 
4.4.4 

2838968 2018, Difenoconazole – applicability of stereoisomer content in mammalian 
toxicology studies to current production batches in Canada, DACO: 4.8  
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Autres renseignements examinés 
 
Renseignements publiés 
 
Numéro de 
document 
de l’ARLA 

Référence 

2404256, 
2867309 

2011, EFSA – conclusion on the peer-review of the pesticide risk assessment of 
the active substance difenoconazole. DACO: 12.5  

2937490 1999, USEPA – PP#5E04526. Difenoconazole (CGA-169374 Sico® 259 EC 
fungicide) in/on imported bananas and PP#2F4107. Difenoconazole (Dividend®) 
in/on wheat and animal RACs. HED risk assessment. DACO: 12.5 

2937491 2007, JMPR – Difenoconazole, tox monograph, 201-272. DACO: 12.5.4 
2937492 2006, European Commission, Draft Renewal Assessment (DAR) – 

Difenoconazole – List of endpoints. DACO: 12.5 
2937493 2017, European Commission, Draft Renewal Assessment (DAR) – 

Difenoconazole Volume 3 Annex B.6. Toxicology. DACO: 12.5.4 
2115162 2011, Health Canada – Difenoconazole Evaluation Report. ERC2011-06 
2937494 2015, USEPA – Difenoconazole: Human Health Risk Scoping Document in 

Support of Registration Review. DACO: 12.5 
2937495 2015, USEPA – Difenoconazole: Human Health Risk Assessment for Proposed 

New Foliar Uses on Globe Artichoke, Gingseng and Greenhouse Grown 
Cucumbers and Conversion of the Established Foliar Uses/Tolerances for Stone 
Fruit Group 12 and Tree Nut Crop Group 14 to Stone Fruit Group 12-12 and Tree 
Nut Group 14-12. DACO: 12.5 

2937496 2007, USEPA – PP#: 6F7115. Difenoconazole in/on Fruiting Vegetables, Pome 
Fruit, Sugar Beets, Tuberous and Corm Vegetables, and Imported Papaya. Health 
Effects Division (HED) Revised Risk Assessment. DACO: 12.5 

2937497 2017, USEPA – Difenoconazole: Human Health Risk Assessment for Proposed 
New Foliar Uses on Cotton, Rice and Wild Rice. DACO: 12.5 

 
Renseignements non publiés 
 
 
Numéro de 
document 
de l’ARLA 

Référence 

1255052 1996, USEPA – Difenoconazole – USEPA DERs – CGA-169374: toxicology data, 
DACO: 12.5.2 

1255063 1992, USEPA – Difenoconazole – USEPA DERs – CGA-169374: metabolism 
data, DACO: 12.5.2 

1255073 1998, USEPA – Difenoconazole: 21-day dermal toxicity study in rabbits 
1986684 
 

2009, USEPA – Difenoconazole FQPA human health risk assessment for the 
section 3 registration, DACO: 12.5  

2422477 2010, USEPA – Difenoconazole FQPA human health risk assessment to support 
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establishment of import tolerances on mango and wax apple (also known as wax 
jambu)  

2773268 2007, HED request for: Difenoconazole (CGA 169374): request for restatement of 
1994 EPA cancer classification and risk assessment approach using current 
terminology, DACO: 4.8 

2830328 2012, USEPA DER for: Difenoconazole – 28 day oral (dietary) immunotoxicity 
study in mice using sheep red blood cells as the antigen, DACO: 12.5 

 
Numéro de 
document de 
l’ARLA 

Référence 

ERC2011-06 Health Canada 2011. Evaluation Report of Difenoconazole. Pest Management 
Regulatory Agency, Health Canada, Ottawa, Ontario, Canada. ISSN: 1911-8082. 
88 p. 

PRDD99-01 Health Canada 1999. Proposed Regulatory Decision Document of 
Difenoconazole. Submission Management and Information Division, Pest 
Management Regulatory Agency, Health Canada, Ottawa, Ontario, Canada. 57 p. 

2867309 European Food Safety Authority, 2011, Conclusion on the peer review of the 
pesticide risk assessment of the active substance difenoconazole - EFSA Journal 
2011, Volume 9, Issue 1, DACO: 12.5.8 

2937490 US EPA Memo, March 22, 1999. HED Risk Assessment. PP#5E04526 
Difenoconazole in/on Imported Bananas and PP#2F4107 Difenoconazole in/on 
Wheat and Animal RACs 

 
Numéro de 
document 
de l’ARLA 

Référence 

1757977 2003, Difenoconazole 250 EC (A7402G): The Percutaneous Penetration Of 
[Triazole-U-14C] CGA169374 Formulated as SCORE 250 EC (A-7402G) 
Through Rat and Human Split-Thickness Skin Membranes (In Vitro)- Final 
Report, DACO: 5.8 

1757978 2003, Difenoconazole 250 EC (A7402G): Dermal Absorption Of [Triazole-U-
14C] CGA169374 Formulated as SCORE 250 EC (A-7402G) In The Rat (In 
Vivo)- Final Report, DACO: 5.8 

2396870 2013, Agricultural Handler Exposure Task Force (AHETF) - Survey Results of 
Commercial and Downstream Seed Treating Facilities, DACO: 5.3,5.4 

2313613 2009, Fluquinconazole and Prochloraz: Determination of operator exposure during 
cereal seed treatment with Jockey fungicide in Germany, United Kingdom and 
France, DACO: 5.4 

2313618 2013, Observational Study to Determine Dermal and Inhalation Exposure To 
Workers in Commercial Seed Treatment Facilities: Mixing/Treating with a Liquid 
Pesticide Product and Equipment Clean-out, DACO: 5.3,5.4  

2313619 2013, Determination of Operator Exposure to Tebuconazole during Treatment of 
Barley Seed with Raxil S (040 FS) in the UK, DACO: 5.3,5.4  

2433727 2012, Fluquinconazole and Prochloraz: Determination of Operator Exposure 
during Cereal Seed Treatment with `Jockey¿ Fungicide in Germany, United 
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Kingdom and France, DACO: 5.3,5.4,5.5 
2313625 2013, GAUCHO 480 SC - Worker Exposure During On-farm and Commercial 

Seed Treatment of Cereals, DACO: 5.3,5.4  
2313628 2013, Determination of Operator Exposure to Imidacloprid During 

Loading/Sowing of Gaucho Treated Maize Seeds under Realistic Field Conditions 
in Germany and Italy, DACO: 5.3,5.4 

2313627 2013, Determination of Dermal and Inhalation Exposure to Operators During 
Loading and Sowing Seed Treated with Austral Plus Net Using Conventional or 
Pneumatic Sowing Machines, DACO: 5.3,5.4 

 
Numéro de 
document 
de l’ARLA 

Référence 

2115162 Canada, 2011. Evaluation Report, ERC2011-06, Difenoconazole 
2077133 Canada, 2012. Evaluation Report for Category B, Subcategory 2.1, 2.6, 3.11, 3.12 

Application 2011-1385. Quadris Top 
2214346 Canada, 2013a. Evaluation Report for Category B, 

Subcategory B.2.1, B.2.3, B.2.4, B.2.6, B.3.6, B.3.11, B.3.12 Application 2012-
0168. Inspire Super Fungicide 

2199164 Canada, 2013b. Evaluation Report for Category B, 
Subcategory 3.4 and 3.5 Application 2011-2432. Inspire Fungicide 

2258349 Canada, 2013c. Evaluation Report for Category B, Subcategory 2.6 Application 
2012-2314. Stadium Fungicide 

2375023 Canada, 2014a. Evaluation Report for Category B Subcategory 2.6 Application 
2013-2256. Bravo Top Fungicide 

2461983 Canada, 2014b. Evaluation Report for Category B, Subcategory 2.6 and 3.12 
Application 2013-5117. A20682 Fungicide 

2528336 Canada, 2015a. Proposed Registration Decision, PRD2015-10, Difenoconazole 
2448015 Canada, 2015b. Evaluation Report for Category B, Subcategory 3.1, 3.10, 3.11, 

3.12, 3.13, 3.6 Application 2014-0882. Inspire Super Fungicide 
2672084 Canada, 2016, Evaluation Report for Category B, Subcategory 4.1 Application 
2843176 Canada, 2018a. Evaluation Report for Category B, Subcategory 3.1, 3.11, 3.12 

Application 2016-4117. Exempla 
2877896 Canada, 2018b. Re-evaluation decision RVD2018-11, Chlorothalonil and Its 

Associated End-use Products for Agricultural and Turf Uses 
2873799 Canada, 2018c. Evaluation Report for Category C, 

Subcategory 6.3 (URMULE) Application 2018-1496. QUADRIS TOP 
2993594 Canada, 2019. Evaluation Report for Category C, 

Subcategory 6.3 (URMULE) Application 2019-0783. Quadris Top Fungicide 
 
Numéro de 
document 
de l’ARLA 

Référence 

1039216 1990, Exposures of Workers to Isofenphos during Planting of Oftanol Treated 
Canola Seed, DACO: 5.4 
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Numéro de 
document 
de l’ARLA 

Référence 

2841009 Kling A., 2017. Difenoconazole - Acute Oral and Contact Toxicity to the Honey 
Bee, Apis mellifera L. under Laboratory Conditions. Eurofins Agroscience 
Services EcoChem GmbH, Niefern-Öschelbronn, Germany. Unpublished study 
report number S17-01522. (Syngenta report no. S17-01522). DACO 9.2.4.1 

2841010 Kling A., 2017. Difenoconazole - Honey bee (Apis mellifera L.) 22 Day Larval 
Toxicity Test (Repeated Exposure). Eurofins Agroscience Services EcoChem 
GmbH, Niefern-Öschelbronn, Germany. Unpublished study report number S17-
01517. (Syngenta report no. S17-01517). DACO 9.2.4.3 

2773259 Ruhland S., 2015. Difenoconazole EC (A7402T) – Chronic Toxicity to the 
Honeybee Apis mellifera L. in a 10 Day Continuous Laboratory Feeding Study. 
BioChem agrar, Analytik GmbH, Gerichshain, Germany. Unpublished study report 
number 151048024B. DACO 9.2.4.4 

2968083 Difenoconazole - Honey Bee (Apis mellifera L.) Chronic Oral Toxicity Test 10 
Day Feeding Test in the Laboratory. DACO 9.2.4.4 

2940338 Yeomans, P., Mould, R.. 2018. CGA169374 - Aerobic aquatic-sediment 
metabolism of 14CGA169374 final report. Smithers Viscient (ESG) Ltd., 108 
Woodfield Drive, Harrogate, North Yorkshire. Laboratory Report Number 
3201506. Sponsored by Syngenta Ltd. DACO 8.2.3.5.4. 

 
Autres renseignements examinés 
 
Numéro de 
document 
de l’ARLA 

Référence 

2115162 Canada, 2011. Evaluation Report, ERC2011-06, Difenoconazole 
2258349 Canada, 2013c. Evaluation Report for Category B, Subcategory 2.6 Application 

2012-2314. Stadium Fungicide 
2528336 Canada, 2015a. Proposed Registration Decision, PRD2015-10, Difenoconazole 
2855568 Canada, 2015c. Proposed Registration Decision, PRD2015-29, Difenoconazole 
 

 
 


